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Les m esures à prendre pour protéger 
la population de Saint-Cloud

L ’on d it  que gouverner, c’est prévoir. Peut-on donc en vouloir à 
notre M inistère de l’Intérieur d ’avoir organisé un Service National de  
la Protection C ivile e t d ’essayer de  prévoir quelles pourraient être, 
pour les points vulnérables, les conséquences d ’un bom bardem ent 
atom ique ?

Le Service de  la Protection C ivile do it aussi veiller à protéger les 
populations contre toutes sortes de radiations atom iques ne provenant 
pas forcém ent d ’engins de guerre.

M. le Préfet Roux dirige avec beaucoup d ’autorité le  Service 
N ational de la Protection C ivile e t M. le  Préfet V im eney est directeur 
de l ’Ecole Nationale de  la Protection C ivile de  Nainville-les-Roches, près 
de Corbeil (Seine-et-Oise).

M . le  Préfet de  Seine-et-Oise m ’a désigné, ainsi que trois autres 
maires du  départem ent, pour suivre le  prem ier stage d ’inform ation  
réservé par l’Ecole Nationale de  la  Protection C ivile aux élus m unici
paux et cantonaux.

Ce stage s’est tenu à Nainville, du  12 au 14 mars 1956. Les cours 
ont été faits par des personnes particulièrem ent distinguées et autorisées 
et c ’est un résumé de  Vessentiel de  ce qui a été appris pendant ces cours 
que je  vais tenter de  faire dans l ’article qui suit.

Les cours de  l ’Ecole de  Nainville-les-Roches sont assurés par son 
sous-directeur, le  colonel Cliarrat; par M. R eine, ingénieur d e  l ’Ecole 
Nationale des Ponts e t Chaussées, docteur en droit, qui s’est spécialisé 
dans les questions atomiques; jxir M. le  Chef de  Bataillon Besson, du 
Régim ent de Sapeurs-Pompiers de  Paris; par M . Jourdan, ingénieur des 
A rts et Manufactures; par le médecin-colonel Genaud; par le  général 
Chassin, chef d e  VEtat-M ajor de  la■ Défense Nationale; par MM. Fau- 
trière, D ijon e t Sirvent, sous-préfets e t par M. Si ch ère, chef du  bureau 
adm inistratif d e  ht Défense passive.

I l ressort tou t d ’abord qu’à la suite des études qui ont été fuites sur 
les bom bardem ents atom iques de H iroshim a e t Nagasaki ainsi que sur 
les essais atom iques de Las Vegas, de  B ikin i e t de  Russie et malgré la 
puissance considérablem ent accrue de la bom be H  notam m ent, on peut se 
protéger efficacement du danger atomique et nous avons, par conséquent, 
le devoir, aux différents échelons national, départem ental e t municipal, 
de prévoir la protection  civile des populations dont nous avons la res
ponsabilité, et, sans aucunement affoler ces populations, leur enseigner 
ce qu’elles auraient à faire en cas d e  danger.

(Su ite  page  ?)

Propreté des Rues

Nous tenons à remercier les nom 
breux propriétaires et locataires qui, 
à la  suite de l ’article paru dans le  
dernier bulletin, ont tenu à remplacer 
leurs boîtes à ordures par des pou
belles couvertes, conformes aux règle
ments d’hygiène.

Cependant, il  reste encore, le  matin 
sur les trottoirs, de trop nombreux ré
cipients hétéroclites (vieux seaux, cu
vettes, cartons de tous genres) insuffi
sants pour contenir les divers détritus 
que doivent enlever les éboueurs. Les 
ordures se répandent sur les trottoirs 
et la chaussée au plus grand détriment 
de la propreté des voies publiques.

Nous voudrions que le  présent rap
pel incite les retardataires à respecter 
sans retard le  règlement pris pour le  
bien de tous, sans qu’il soit besoin de 
faire dresser des procès-verbaux aux 
récalcitrants.

Si, cependant, nous constations une 
mauvaise volonté réelle, nous n ’hésite
rions pas à recourir à pareille action, 
que ne nous reprocheraient certaine
ment pas tous ceux qui, sans attendre, 
ont fait le  nécessaire pour répondre à 
notre première invitation dans le  souci 
de contribuer à assurer la propreté de 
nos rues et le  charme de notre cité.

Profitons de cet appel pour attirer 
à nouveau l ’attention sur la nécessité 
de jeter les papiers dans les corbeilles 
placées à cet effet en de nombreux 
points de la  ville.

« Si nous voulons que notre v ille  
soit propre, ne la. salissons pas. »



I l va de soi que le but d ’un assaillant, en lançant 
quelques bom bes atom iques bien placées sur les centres 
nerveux du pays, serait de tenter de  renouveler, par 
l ’affolement de la population, l ’exode de m ai-juin 1940 
qui paralysa totalem ent la défense du pays et m it nos 
territoires à la m erci de  l’ennemi.

Or, l ’Ecole N ationale de la Protection Civile est à 
m êm e de prouver que les moyens traditionnels de p ro 
tection: tranchées-abris notam m ent, restent d ’excellentes 
défenses contre la bom be atom ique.

I l est bien évident qu’en cas où un danger de  
guerre pourrait être prévu en tem ps utile, l ’éloigne
m ent des populations scolaires des centres menacés et 
la dispersion des civils dans les départem ents d ’accueil 
en voie d ’organisation seraient réalisés.

Le plan O .R .S .E .C . (Organisation des Secours à 
l ’Echelon Communal) prévoit ce que les maires ont à 
faire dès maintenant et auraient à faire en cas de dé- 
clanchement subit d ’une catastrophe  (gros accident de  
chemin de  fer, chute d ’avion dans une agglom ération), 
d ’un sinistre  (incendie, éboulem ent, inondation), d ’un 
cataclysm e (trem blem ent de  terre et cyclone) ou de  
chute de bombes atom iques.

La mise en pratique de  ce plan O .R .S .E .C . va évi
dem m ent entraîner sur le  plan communal des dépenses 
d ’organisation et de consolidation d ’abris existants, 
pour lesquels le Conseil m unicipal aura, dans un ave
n ir assez proche, à prendre position. Si à V étranger, 
en Angleterre, en Allem agne, aux Etats-Unis, dans les 
pays nordiques, de très gros crédits ont été mis à la 
disposition de la Protection Civile et de  grandes réali
sations ont été faites, l ’on do it avouer que la France 
est très en retard sur ce po in t e t qu’un gros effort est 
à faire.

M . le  M inistre de l’Intérieur qui s’est rendu, lors 
du stage de  mars, à Nainville-les-Roches, a pris la parole  
devant les maires et parlem entaires présents e t a assuré 
que le nécessaire était sur le poin t d ’être fait et que 
prochainem ent la Protection Civile ne serait plus un 
vain m ot.

.Qu’est-ce que l ’arm e atom ique ?
Le principe de la  bom be

Les journaux et surtout les revues spécialisées ont 
décrit com m ent, en partant du principe d ’Einstein, on 
est arrivé, après des travaux qui ont dem andé plusieurs 
années, à obtenir des bombes extrêm em ent puissantes 
que l’on a appelé des bom bes atomiques.

Pour donner une idée de  la vuissance de  ces bombes, 
il  suffira de  rappeler que la bom be d ’H iroshim a a été 
éauivalente au poin t de  vue énergétique à 20 000 tonnes 
de trinitro-tuluène, explosif le plus puissant connu avant 
la désintégration atom ique.

Or, la puissance des bombes a considérablem ent 
augmenté et la prem ière bom be qui éta it obtenue par 
fission nucléaire a fa it place maintenant à des bombes 
dites therm o nucléaires qui sont des bombes de  fusion 
dont la puissance est constamment en augmentation. 
C ’est ainsi que la bom be expérim entale du  Ier mars 
1954, dont on se rappelle les méfaits sur les pêcheurs 
japonais, était 600 fois plus puissante que celle de 
H iroshima.

Le 26 mars 1954, on a fa it exploser une bom be 
m ille fois plus puissante et le 6 avril 1954, une bombe 
deux m ille fois plus puissante que celle de Hiroshima.

Il s’ensuit donc que les bombes therm o nucléaires 
ont une puissance théoriquem ent illim itée et que la 
chaleur dégagée par l’éclair de la bom be va sans cesse 
en augmentant.

C ette chaleur, rappelons-le, est à l ’heure actuelle 
dix  fois supérieure à la chaleur dégagée par le soleil 

(au centre du soleil, la tem pérature est de 20 millions

de degrés, et au centre de la boule de feu, elle  est 
de 2 à 300 m illions).

On conçoit donc que l ’éclatem ent d ’une telle  bom be 
produise des effets différents et que nous allons étu
dier : effets thermiques, effets mécaniques dus au
souffle, effets radio-actifs et qu’une protection  do it être 
trouvée contre ces très différents effets.

On peu t espérer que l’hom m e sera assez sage pour 
ne pas em ployer cette arme redoutable. En 1940-44, 
les gaz axphyxiants n’ont pas été utilisés. Espérons 
qu’il en sera de m êm e pour l ’arm e atom ique.

Toutefois, il ne faut pas perdre de vue que l ’arme
atom ique est une arme bon marché pour celui qui
l ’em ploie car avec un avion transportant une bom be,
on peu t dém olir une cité.

Pour obtenir le même résultat avec les quadrim o
teurs que nous avons connus lors de la précédente  
guerre, i l  faudrait envoyer une flo tte  de plusieurs cen
taines de bom bardiers sur laquelle un gros pourcen
tage serait abattu. Or, si l ’on adm et que la formation  
d ’un équipage de bom bardier coûte environ 25 millions, 
que chaque avion coûte plusieurs centaines de  millions 
(6 à 800), on arrive en calculant bien à constater qu’un 
bom bardem ent atom ique coûte d ix  fois moins qu’un 
bom bardem ent ordinaire pour un résultat généralement 
supérieur e t qu ’il em ploie cinquante fois moins de
monde que pour pro jeter des engins classiques.

E ffets therm iques
A u m oment de l ’explosion d ’une bom be atom ique, 

une énorme quantité de chaleur est émise en une frac
tion de seconde. Les radiations therm iques qui se pro
pagent en ligne dro ite  e t à la  vitesse de la lumière 
(300 000 km-seconde) se font donc ici en une fraction  
de seconde et on observe essentiellem ent sur les corps 
atteints un effet de surface.

A H iroshima, dans un rayon de 1 200 mètres à 
com pter du point zéro  — le poin t zéro représente la 
verticale du poin t d ’explosion de la bom be  — (la 
bom be d ’H iroshim a a éclaté en l ’air à environ  
600 mètres d ’a ltitude; c’est pourquoi on ne peut pas 
em ployer en parlant d ’elle le  m ot po in t de  chute), 
on observe des brûlures m ortelles.

Entre 1 200 et 2 400 mètres, des brûlures légères.
Si le tem ps avait été brumeux ou s’il y  avait eu 

des écrans de  fumée, ces distances auraient été bien 
moindres.

C’est le m om ent de signaler que les personnes vêtues 
de blanc, m êm e situées très près du poin t zéro, n’ont 
été que fort peu  brûlées. Des fem m es qui portaient des 
robes à fond blanc avec impressions foncées, n’ont été 
brûlées qu’à l’em placem ent des impressions foncées.

Il faut donc retenir qu’il suffit de très peu de 
chose pour se protéger de  l’éclair.

Une personne vêtue de  blanc qui s’étendrait à même 
le sol, en prenant bien soin de cacher ses mains e t son 
visage, aurait la certitude d ’être indem ne.

Les effets therm iques apparaissent comme étant les 
plus dangereux; ils se manifestent dans un tem ps ex
trêm em ent court et se traduisent, pour l ’homme à d é 
couvert, par des brûlures qui peuvent être m ortelles et 
par l ’apparition de nom breux incendies qui peuvent 
dégénérer en tem pête de feu.

Toutefois, il ne faut pas perdre de  vue que l ’éclair 
atom ique pourrait occasionner des brûlures légères par 
très beau tem ps clair jusque dans un rayon de 
40 kilom ètres.

E ffets m écaniques dus au so u ffle

Le bom bardem ent atom ique produ it un souffle tel 
que la surpression atteint, près du point zéro, 30 à 
50 tonnes par m‘i.



Or, les constructions traditionnelles ne sont pas 
faites pour résister à de  telles surpressions e t supportent 
généralement 300 à 500 kilos par m%. Certains édifices 
en cim ent armé peuvent supporter 1 000 kilos au m%, 
mais cela est Vexception.

Donc, avec une telle  surpression, on n’observera pas 
le paysage dantesque des bom bardem ents classiques, 
mais tout aura été rasé.

I l y  a un phénomène extrêm em ent curieux et par
ticulier aux explosions atom iques, phénomène qui do it 
être répandu dans le  public pour l’aider à se protéger. 
L ’onde directe de l ’explosion en frappant le sol (car 
on adm et généralement que l’explosion aura toujours 
lieu à une certaine altitude) donne naissance à une 
onde réfléchie. Cette onde réfléchie se propage dans 
un m ilieu porté à une haute tem pérature. E lle a ten
dance de ce fa it à aller plus vite  que l’onde directe, à 
la rattraper, à la bousculer. I l se produit un phéno
mène d ’interférence, analogue à ce que l ’on observe 
quand on lance une pierre dans l ’eau. L ’interférence 
de l’onde directe e t de l ’onde réfléchie donne naissance 
à un phénomène com plexe appelé effet Mach e t tout 
se passe comme si un mur se déplaçait détruisant tout 
sur son passage.

L ’effet du mur Mach peut être jusque 6 e t m êm e 
8 fois plus im portant aue les effets de l ’onde directe. 
Si bien que si, dans le voisinage im m édiat du point 
zéro, les im m eubles étaient écrasés par suppression  
verticale, plus loin les maisons seront renversées sous 
l ’effet de cette  pression horizontale.

A Hiroshima, sur 800 mètres, tout a été rasé, sauf 
quelques constructions en béton armé, spécialement 
conçues pour résister aux trem blem ents de terre, fré
quents dans cette région.

De 800 à 1 600 mètres, quelques pans de murs 
subsistaient.

De 1 600 mètres à 2 4C0 mètres, gros dégâts aux 
charpentes e t aux toits.

De 2 400 à 3 200 mètres, fenêtres e t toitures en
dommagées.

A partir de 3 200 mètres, carreaux et tuiles cassés.
Il est nécessaire de préciser aue la surpression dont 

il  vient d ’être auestion, 3 à 5 kilos au cm2, peut être  
supportée par l’homme, à condition bien entendu qu’il 
ne soit pas écrasé sous les décombres. C’est ainsi que 
des personnes ont eu la vie sauve à Nagasaki, tout près 
du point zéro, dans des abris creusés à flanc de coteau, 
l ’axe des entrées étant à angle dro it par rapport à la 
galerie principale.

A utre fait im portant du souffle : la naissance de 
nom breux incendies consécutifs à la destruction totale, 
incendies pouvant amener des tem pêtes de feu, comme 
ce fut le cas à Hiroshima, à Tokyo (bombardements 
atom iques), et à Hambourg et Dresde (bombardements 
classiques).

E ffets radioactifs
L ’énergie therm ique et l ’énergie mécanique déve

loppées par la bom be atom ique sont considérables, mais 
il s’agit d ’effets déjà  connus par les bombes ordinaires 
ou classiques. Avec les effets radioactifs, nous abordons 
l ’élém ent nouveau nid se manifeste seulem ent dans 
l ’explosion des bombes nucléaires.

Sur ce sujet, cl’un caractère m ystérieux pour le pro
fane, un "rand nom bre d ’inexactitudes ont été dites. I l 
faut préciser que la radioactivité n’est responsable que 
de 15 % des victim es faites au Japon, alors que les 
effets mécaniques ont fait 1 /3  des victim es e t les effets 
therm iques plus de la m oitié. A Hiroshima, une vic
tim e sur deux était un brûlé.

J’ouvre une parenthèse pour rappeler les pertes en
registrées lors de la guerre 1940-1945 par les popula
tions civiles des différents belligérants :

Grande-Bretagne : 60 000 tués, malgré le b litz  et 
les V .2, grâce aux méthodes de protection civile mises 
au point dès 1938.

En Allemagne, où l ’on avait peu fa it pour la défense 
civile e t où des bom bardem ents redoutables on t été en
registrés, 600 000 tués.

En France, 60 000 tués. Des rapports de chefs de  
défense passive, il résulte qu’au moins 20 000 personnes 
ont été sauvées grâce aux équipes de défense passive.

Cette radioactivité se manifeste sous plusieurs 
formes. Au m om ent de l’explosion, il y  a instantané
m ent émission de différents rayonnements, dont les 
seuls redoutables pour une explosion en altitude sont 
les rayons gamma (rayons analogues aux rayons X  
mais beaucoup plus pénétrants).

Après l ’émission instantanée, il y  a des effets re
tardés dus aux produits de fission de Vuranium ou du  
plutonium  qui peuvent retom ber sur le sol, par exem ple 
si la pluie suit l ’explosion.

I l s’agit donc de mesurer par des avpareils appro
priés e t qui seront en possession des équipes de pro
tection civile, le dosage des radioactivités.

On mesure cette dose au moyen d ’une unité s né- 
ciale appelée le roentgen, en souvenir du savant a lle
mand qui découvrit les rayons X  à la fin du siècle 
dernier.

Lorsqu’un sauveteur, nar exem nle, enregistre à son 
annareil dosim ètre qu’il a absorbé une quantité de  
roentgens suffisante, il do it faire dem i-tour et aller se 
m ettre au repos.

En dessous de  200 roentgens, la dose peut incom 
m oder mais l’hospitalisation n’est pas nécessaire.

Au-dessus de 400 roentgens absorbés, on enregistre 
50 % de décès e t au-dessus de 600 roentgens, il  n’y  a 
aucune chance de survie.

On a calculé qu’avec une dose oui n’excède pas 
25 roentgens, aucun malaise n’est ressenti. En tem ps 
de paix, dans les laboratoires ou au voisinage des réac
teurs nucléaires, la dose de tolérance est fixée à 0,3 
roentgen par semaine.

T,es irradiations retardées e t instantanées constituent 
le danger externe mais il peut y  avoir un danger intense 
qui consiste à avaler ou respirer des poussières radio
actives. Ce danger est très im portant lorsque l’explo
sion a lieu en basse altitude ou au sol.

Les éléments radioactifs sont caractérisés par une 
période qui est le tem ps mis pour perdre la m oitié de  
leur activité. La période peut varier d ’ailleurs dans de 
très grandes lim ites, depuis la fraction de seconde 
(c’est le cas du thorium ) jusqu’à des m illiards d ’années 
(c’est le cas de l ’uranium ). L ’activité d ’une source ra
dioactive s’exprim e en curie; c’est nar définition l’ac
tiv ité  d ’un gramme de  radium. I l faut retenir que si 
l ’on se place pendant une heure à une distance de 
1 m ètre d ’un gramme de radium on absorbe 1 roentgen.

Les lecteurs se souviendront certainem ent des p ê 
cheurs japonais du petit bâtim ent Le Dragon Bienheu
reux, oui reçurent à 130 kilomètres du lieu de l ’explo
sion, des cendres radioactives provenant de l’explosion  
du  I er mars 1954. N ’ayant pris aucun soin, ni pour eux- 
mêmes, ni pour le navire, ayant m êm e été jusqu’à 
goûter cette cendre dont ils ignoraient la provenance, 
ils ont emmagasiné des particules radioactives qui se 
sont incrustées dans leur organisme et qui les ont tous 
rendus malades et qui ont amené pour certains d ’entre 
eux la m ort au bout de quelques semaines.

Ces données du péril atom ique ayant été exposées, 
nous étudierons dans un prochain article les moyens 
mis à notre disposition pour y  parer. I l faut savoir que 
l ’on peut se protéger u tilem ent du péril atom ique et 
que les efforts d ’organisation et les dépenses d ’argent 
pour lu tter contre ce danger ne présentent absolument 
pas un caractère illusoire.



Nous étudierons enfin quels sont les moyens que 
nous devons m ettre en œ uvre pour réaliser à Saint- 
Cloud, avec le concours de  tous et particulièrem ent des 
organisations déjà  existantes, com m e les secouristes e t  
la Croix-Rouge, le  plan O .R .S .E .C . e t aussi le  plan  
d ’évacuation.

Saint-Cloud jmr la présence en lisière de son terri
toire des installations du S .H .A .P .E ., à Roquencourt, 
par la  présence de  tou te la zone industrielle de la  ré 
gion parisienne, se trouve assez m al placé. C’est donc 
un devoir im périeux pour la M unicipalité que de  ve il
ler, sinon à réduire les dégâts m atériels, ce qui est 
im possible, du moins à lim iter dans une proportion  
considérable les pertes d e  vies humaines, au cas où une 
attaque atom ique inopinée se déclancherait.

Nous estimons qu’un danger qu’on  a mesuré 
d ’avance est déjà  réduit de  ce fait.

Cet article n’a donc pas pour but, bien au con
traire, d ’affoler la population, mais de  lu i indiquer que 
les personnes qui ont la charge de  la  v ille  pensent à 
ce danger e t vont se préparer à y  fa ire face.

L e  M aire,

F. C h a v eto m .

PUBLICITÉ DANS LE BU LLETIN  MUNICIPAL

Dans le  but de compenser une partie des Irais du 
B ulletin  M unicipal qui, chacun le  sait, est payé sur les 
fonds du budget communal, le  maire, en accord avec 
la M unicipalité, à la  suite d’ailleurs de suggestions for
mulées par certains conseillers municipaux, a proposé 
à l ’Assemblée communale d’accepter que de la publi
cité soit faite dans ledit bulletin.

La publicité porterait sur quatre pages qui se pré
senteraient, soit comme couverture, soit sous forme 
d’encart, mais de telle  sorte que le  bulletin conserverait 
sa forme actuelle.

I l signala qu’une Société publicitaire spécialisée 
était disposée à payer les frais d’impression et de 
papier concernant cette publicité e t à verser à la V ille  
une redevance annuelle de 200.000 francs. I l demanda 
au Conseil d’en délibérer.

Nos lecteurs trouveront dans le  compte rendu du 
Conseil m unicipal, publié d’autre part, la prise de po
sition de chacun des groupes de l ’Assemblée sur cette 
question, qui a été finalement votée à la majorité.

En conséquence, de la publicité, réservée en prio
rité aux commerçants, industriels de Saint-Cloud et pro
fessions libérales locales, sera faite dorénavant dans le  
B ulletin M unicipal.

Rien ne sera changé quant à la  forme et au carac
tère du bulletin. La publicité sera portée sur trois 
pages d’une couverture en couleur et sur le  tiers de 
la dernière page du bulletin. La première page de cette 
couverture ne comportera aucune publicité. E lle repro
duira le  titre du bulletin sur lequel il y aura une vue 
de Saint-Cloud.

C’est la société « Les Publications Officielles à 
Paris » qui s’est engagée à faire la publicité à ses frais 
et à verser à la Ville la redevance dont il s’agit.

Nous espérons que tous nos concitoyens intéressés 
par cette publicité, réserveront le  m eilleur accueil aux 
représentants de la Société publicitaire qui se présen
teront chez eux pour recueillir leur adhésion.

Le Budget primitif de 1956

Nous ne pouvons passer sous silence l ’acte le  plus 
important qu’accomplit au début de chaque année le 
Conseil m unicipal. Cet acte, c’est le  vote du budget 
prim itif qui comporte toujours des dépenses nouvelles 
incompressibles, résultant de charges qu’occasionne le 
développement de la cité, sans qu’il soit donné à la 
commune les recettes compensatrices de ces charges. 
Un maire d’une commune importante, voisine de la 
nôtre, disait tout récemment à l ’Association des Maires 
de France cc que l ’accroissement incessant des charges 
communales et la stabilisation des recettes dans les 
communes posent des problèmes parfois insolubles aux 
administrateurs locaux qui ne peuvent ni interrompre 
le  fonctionnement des services locaux, ni imposer aux 
redevables un accroissement de charges que l ’injustice 
de la  répartition rend absolument insupportable en 
l ’absence d’une réforme d’ensemble des finances lo 
cales ». Notre collègue avait parfaitement raison. Il est 
absolument nécessaire, par une réforme judicieuse, 
d’abolir le  système actuel qui consiste à établir des 
impôts en se basant sur des principaux fictifs. L’assiette 
des centimes additionnels est en effet constituée par la 
contribution foncière bâtie, la  contribution foncière 
non bâtie, la contribution mobilière, la  contribution 
des patentes.

Ces contributions que l ’on appelle les « quatre 
vieilles » étaient autrefois perçues pour le  compte de 
l ’Etat. Elles formaient les principaux auxquels venaient 
s’ajouter les centimes. I l existait alors une liaison 
étroite entre le  système fiscal de l ’Etat et celui des 
collectivités locales. Actuellement cette relation n ’existe 
plus, du fait de la suppression, en tant qu’impôts de 
l ’Etat, de ces contributions. Elles ont été néanmoins 
fictivement maintenues pour servir de base aux centimes 
additionnels. Elles forment donc des principaux fictifs.

Nous ne rentrerons pas dans des détails techniques 
extrêmement complexes. Nous soulignons simplement 
les difficultés que nous rencontrons chaque année pour 
équilibrer le  budget.

A Saint-Cloud comme ailleurs, on construit beau
coup et toutes les constructions nouvelles qu’on a le 
devoir d’encourager amènent un surcroît de population  
pour laquelle il  faut prévoir des écoles, renforcer les 
canalisations d’eau et de gaz et même en établir de 
nouvelles, établir aussi des lignes électriques et télé
phoniques, renforcer les services municipaux et notam
ment le  service d’enlèvement des ordures ménagères 
et tout cela a une répercussion considérable sur le  
budget. Et que fait-on pour aider les communes ? A 
peu près rien. On exonère d’im oôts fonciers les nou
veaux immeubles, 011 supprime la taxe locale sur les 
travaux de construction en considérant les entreprises 
comme des producteurs fiscaux et en leur faisant payer 
non plus cette taxe locale mais la taxe sur la valeur 
ajoutée qui rentre dans les caisses de l ’Etat. On sub
ventionne au compte-gouttes les constructions scolaires. 
On diminue le taux de certains impôts communaux, 
notamment l ’im pôt sur les spectacles, et on laisse les 
communes se débrouiller, mettant ainsi les administra
teurs locaux dans le plus grand embarras.

A Saint-Cloud, nous devons, pour réaliser immédia
tement les constructions scolaires indispensables, assurer 
la totalité du financement de ces c o n s tr u c t io n s  qui ne 
seront subventionnées qu’à posteriori. Ces avances de 
fonds entraînent une charge considérable pour la com
mune qui doit emprunter, non pas auprès des établis
sements publics (cela n ’est pas admis pour obtenir une 
subvention a posteriori) mais auprès des sociétés pri
vées, à des taux assez élevés. C’est ainsi que, pour



construire le groupe scolaire de. la rue du Pierrier, le  
Conseil municipal a dû voter 148 millions d’emprunts, 
y  compris l ’acquisition du terrain, et avoir recours pour 
ces prêts à des Compagnies d’Assurances qui n ’ont pu 
consentir qu’un intérêt de 6,75 % avec une anticipation 
de 11 mois pour le  remboursement des annuités. La 
répercussion de cette charge d’emprunts se fait déjà 
sentir au budget prim itif de 1956. Aux budgets de 1957 
et suivants, on aura en plus de cette charge, les dé
penses inhérentes au fonctionnement du nouveau groupe 
scolaire (chauffage, éclairage, personnel, entretien, etc.) 
et à ces dépenses, il faudra ajouter celles se rapportant 
à l ’assainissement, aux acquisitions de terrains destinés 
à la construction d’immeubles d’habitation, etc. C’est 
dire que si l ’Etat n ’intervient pas en faveur des com
mîmes au cours de l ’année 1956, on rencontrera en
core de nombreuses difficultés pour les budgets futurs.

Cette aimée, nous aurions pu équilibrer notre bud
get des dépenses ordinaires sans voter des centimes ad
ditionnels nouveaux, si n ’était intervenu en 1955 un 
décret qui oblige les communes à participer, à compter 
du 1er janvier 1956, dans les dépenses d’aide sociale, 
alors qu’en Seine-et-Oise, c’était le  département qui, 
dans le  but de soulager les communes, avait pris à sa 
charge toutes les dépenses d’assistance devenues dé
penses d’aide sociale.

Le Conseil général, tenant compte des barèmes ar
rêtés par le  Gouvernement, en ce qui concerne les 
pourcentages des dépenses incombant respectivement à 
l ’Etat, aux départements et à l ’ensemble des communes 
de chaque département, a fixé, d’une part, le  taux de 
répartition des dépenses d’aide sociale entre le  dépar
tement et les communes et, d’autre part, les règles 
de sous-répartition du contingent communal global 
entre toutes les communes pour l ’exercice 1956. Cette 
répartition a été faite en fonction tant des éléments 
de richesses de la collectivité locale, que de ses charges 
actuelles et des résultats du dénombrement de la po
pulation de 1954.

N A T U R E  D I S  DEPENSES
PERSO NNEL

1955 1956

M airie, p o lice , sécurité, salubrité, 
santé, contingents com m unaux, 
services à caractères industriels 
et com m erciaux................................. 32 325 731 36 215 731

V oirie  ....................................................... 25 800 000 29 200 000
Enseignem ent, sports.......................... 8 415 000 10 635 000
A ssistance, prévoyance, Centre 

C ulturel .............................................. 5 885 000 6 440 000
Logem ents ..............................................
S u b v e n tio n s ............................................
Service de la  d e tte .............................
D épenses d iverses.................................
C ontingent dépenses d ’a ide sociale

Saint-Çlpud, considérée comme commune riche, s’est 
vue - fixer un très fort contingent : 29 407 788 francs 
pour l ’année 1956, bien que les dépenses d ’aide sociale 
dans la commune n ’atteignent pas ce chiffre.

L ’Association des Maires de Seine-et-Oise a vive
ment réagi contre les contingents de dépenses d’aide 
sociale mis à la  charge des communes, alors que beau
coup de celles-ci sont des communes dites « dortoirs », 
qui doivent faire face à toutes les charges sociales de 
leurs administrés, dont la plupart ont leurs activités à 
Paris ou dans le  département de la  Seine, où ils y 
laissent, sous forme d’impôts indirects, des ressources 
considérables dont son frustrées les commîmes de Seine- 
et-Oise.

Devant la prise de position de l ’Association des 
Maires, l ’Autorité supérieure, reconsidérant le  problème 
des dépenses d’aide sociale, a autorisé le  département 
de Seine-et-Oise à reprendre à sa charge 65 % environ 
de ces dépenses, ce qui a ramené le  contingent com 
munal de 29 407 788 francs à 9 875 050 francs. Cette 
dernière somme a nécessité le  vote de 1 234 c. 50 spé
ciaux au lieu de 3 676 primitivement prévus. La Pré
fecture nous affirme que l ’augmentation des impositions 
communales résultant de cette charge sera largement 
contrebalancée par la diminution des impositions dé
partementales. Nous en acceptons l ’augure. Ce que le  
contribuable trouvera en moins sur sa feuille d’impôts 
dans la colonne « département », il le  trouvera en plus 
dans la colonne « commune » mais ne sera pas imposé 
davantage.

Ainsi qu’on le verra dans le compte rendu des 
séances du Conseil municipal, publié d’autre part, 
c’est à une forte majorité (23 voix sur 27) que le  
budget prim itif de 1956 a été voté. Il s’élève en re
cettes et en dépenses à la somme de 236 266 849 francs 
contre 224 546 456 francs en 1955.

Le tableau ci-après donne la répartition des dé
penses comparées à 1955 :

M ATERIEL D IVERS

1955 1956 1955 1956

17 540 000 
41 039 316

18 056 000 
42 211 484

3 274 420 2 614 400

18 350 000 17 200 000 2 900 000 3 100 000

12 930 000 12 930 000 2 940 000 
5 000 000 
2 255 000 

16 399 814 
4 728 575

2 350 000 
5 000 000
2 445 000 

26 910 524
3 788 660 
9 875 050

Le deuxième tableau ci-après donne le nombre de 
centimes additionnels de 1955 et de 1956 :

1955 1956 EN PLU S EN MOINS
Centim es pour les dé

penses ordinaires et ex
traordinaires .................... 3 403 3 400 50 » 2,50

Centim es pour le  contin 
gent d ’aide so c ia le ......... » 1 234 50 1 234 50 »

Centim es pour le  service
de la  d e tte ........................ 2 094 3 342 50 1 248 50 »

T o t a i ............................ 5 497 7 977 50 2 480 50

Par suite d’un rajustement dans les recettes, le  Con
seil municipal n ’a pas eu à voter de centimes addition
nels nouveaux pour les dépenses ordinaires et extra
ordinaires, au contraire, il les a diminuées de 2 c. 50. 
Par contre, il a dû voter 1 234 c. 50 pour le  contingent 
d’aide sociale et 1 248 c. 50 nouveaux pour assurer le  
service de la  dette, qui est passé de 16 399 814 francs à 
26 910 524 francs en raison notamment du règlement de 
l ’annuité destinée à couvrir un emprunt de 100 m illions 
contracté pour le  financement du nouveau groupe sco
laire de la rue du Pierrier.

La Municipalité et le  Conseil municipal ont été gui
dés par le  souci, d’une part, de faire face aux charges



qui incombent normalement à la commune, d’autre 
part de ménager dans toute la mesure du possible les 
contribuables. Certaines dépenses pour des réalisations 
ou améliorations nécessaires ont été écartées du budget 
primitif. Elles seront portées au budget additionnel de 
1956 si les ressources le  permettent ou reportées à plus 
tard.

Travaux d'assainissem ent
B ranchem ents à l ’égout

Pendant la période des grands froids, nos concitoyens 
ont vu dans beaucoup de rues de Saint-Cloud des amas 
de glace provoquée par une im possibilité d écoulement 
des eaux usées provenant des immeubles d habitation  
et se sont rendus compte de ce que pouvait provoquer 
le  manque d’égouts dans certains quartiers de Saint- 
Cloud.

Mais ce qu’ils n ’auraient pas dû voir, ce sont les 
amas de glace dans les m es où i l  existe un égout. Il 
a suffi parfois d’un seul imm euble non branché à 
l ’égout pour apporter dans une rue assainie des per
turbations importantes, alors qu’on était en droit d’es
pérer que là où l ’assainissement était réalisé, tout de
vait se dérouler normalement, même en période de 
grands froids.

Bien sûr, direz-vous, mais pourquoi n ’avoir pas mis 
en demeure, en temps voulu, les propriétaires des im 
meubles non encore raccordés aux égouts de s’y  bran
cher. Employer à chaque instant des moyens de coer
cition à l ’égard de te l ou tel de nos concitoyens nous 
est particulièrement désagréable. Nous voudrions que 
tous tiennent compte des obligations auxquelles ils sont 
astreints et ne nous mettent pas en mesure d’intervenir 
C’est dans l ’intérêt d’un propriétaire de se brancher à 
l ’égout et on ne comprend même pas pourquoi certains 
ne le  font pas.

Aussi bien, devant la  carence constatée, sommes- 
nous dans la nécessité d’avoir recours aux règlements 
et rappeler, au moment même où la v ille  fait im gros 
effort financier pour réaliser l ’assainissement de son 
territoire (50 m illions en 1954-1955, 45 m illions en  
1956), les obligations qu’entraîne pour les propriétaires 
riverains l ’établissement des égouts.

Ces obligations découlent non seulement des dis
positions de la lo i du 15 février 1902 et du règlement 
sanitaire départemental mais également de celles du 
règlement de police municipale et du règlement m uni
cipal de voirie.

Ces prescriptions sont les suivantes, tant  ̂pour les 
riverains des voies publiques que des voies privées :
1° Obligation d’assurer réglementairement l ’évacuation 

des eaux usées et ménagères pour toute nouvelle 
construction à établir en bordure des dites voies;

2° Interdiction de déverser sur la voie publique des 
eaux ou matières de nature à gêner la commodité 
et la sûreté du passage;

3° Obligation dans les rues où il y a un égout, de 
conduire les eaux pluviales et ménagères et, si le 
règlement le permet, les eaux vannes dans le  dit 
égout, par une canalisation souterraine. 
L ’interdiction d’effectuer des déversements sur la 

voie publique lorsqu’il existe des égouts, im plique donc 
pour les propriétaires des immeubles dont la construc
tion est antérieure à l ’établissement d’ouvrages d’assai
nissement, l ’obligation de se brancher le plus rapide
ment possible aux dits ouvrages.

C’est en application de ces dispositions qu’un arrêté 
municipal a été  pris à la date du 8 février dernier, 
en vue de réglementer 1 écoulement des eaux sur la 
voie publique.

Nous signalons qu’un contrôle très strict est actuel
lem ent effectué sur ces déversements et que des contra
ventions seront relevées contre les propriétaires en in 
fraction avec les règlements sus-visés.

Les prochains travaux d’assainissement intéresseront 
les voies ci-après : rue de la  Redoute, rue des Giron
dins, rue Bucourt, rue de l ’Avre, rue Henri-Regnault, 
rue de Buzenval, rue Jacoulet et rue Tissot.

Nous ne saurions trop recommander aux riverains 
de ces voies de faire exécuter leurs branchements pen
dant que les tranchées des canalisations principales sont 
encore ouvertes. , .

A ce sujet, nous rappelons que tout propriétaire 
d’un immeuble à usage d’habitation loué  ou destiné à 
la  location et passible du prélèvement sur les loyers, 
peut solliciter pour l ’exécution des branchements à 
l ’égout, le  concours du Fonds National d ’Am élioration  
de l’H abitat.

Tous renseignements pourront être fournis sur la 
nature et l ’importance de ce concours à la Mairie, D i
rection des Services techniques.

Le Logement

Depuis la mise au point faite sur ce grave pro- 
blêm e, dans le  dernier numéro du Bulletin  M unicipal, 
la Municipalité n ’est pas restée, tant sans faut, inactive. 
46 appartements mis à la disposition de la V ille par 
le  consortium des Compagnies d’Assurances dans les 
immeubles édifiés boulevard de la République et rue 
du Mont-Valérien, ont été attribués par une décision 
unanime de la Commission du Logement à des familles 
mal logées.

Quelques appartements récupérés ont permis de re
loger d’autres fam illes dans une situation particulière
ment intéressante et ne disposant que de ressources 
modestes.

Parmi les 300 personnes reçues à l ’occasion de cette 
distribution par M. Joulia, maire-adjoint, certaines ont 
manifesté leur surprise, voire même leur indignation, 
en raison du prix élevé du loyer de ces appartements.

Ces loyers sont incontestablement trop élevés pour 
un bon nombre de salariés. Ils ont été déterminés par 
les Compagnies d’Assurances, compte tenu du prix de 
construction des immeubles, des frais re gestion et d’en
tretien et de la rentabilité de l ’opération.^

La V ille a obtenu la mise à sa disposition d’un cer
tain nombre de logements parce qu’elle a facilité l ’opé
ration entreprise, mais il ne faut pas oublier qu’elle 
n’a pas la possibilité de négocier un permis de cons
truire et qu elle n ’avait aucune qualité pour intervenir 
dans la fixation du prix des loyers.

La Société Immobilière avait effectivement promis 
de réserver 100 logements pour être loués à des Clo- 
doaldiens désignés par la Mairie, mais cette promesse 
valait pour la totalité du programme, c’est-à-dire 
700 logements. La Société qui n ’a pu obtenir auprès 
des Sociétés d’Assurances actionnaires les moyens finan
ciers nécessaires à l ’exécution de la  totalité de l ’opé
ration, n’a réalisé que 434 logements. Pour le  surplus 
elle a cédé le  terrain à la Caisse des Dépôts et Consi
gnations qui se charge de terminer le  programme, mais 
qui ne se considère pas engagée par les promesses faites 
à la V ille par la Société Imm obilière et la Fédération 
Nationale des Sociétés d’Assurances. La Société cepen
dant, dans le but de faire face à ses engagements et



d’être agréable à la Ville, serait disposée, avec l’aide 
d’un groupement d’assurances, à réaliser sur un autre 
terrain un nouveau programme de constructions qui 
permettrait la mise à la disposition de la  ville, d’un 
certain nombre de logements.

Actuellement, des pourparlers sont en cours par l ’in 
termédiaire de la Municipalité avec des propriétaires 
de terrains sur lesquels pourraient être édifié ce nou
veau programme.

A ce sujet, nous rappelons qu’une des difficultés les 
plus délicates à résoudre à Saint-Cloud est la rareté 
des terrains où il soit possible de construire des im 
meubles comportant un nombre d’étages suffisants pour 
rendre l ’opération possible et rentable.

Par ailleurs, après une étude faite par trois Sociétés, 
de projets de constructions de deux immeubles sur le  
terrain appartenant à la V ille, rue Dailly et rue du 
Docteur-Desfossez, d’une contenance de 2 800 m2 et 
utilisé pour partie comme marché de denrées, le Con
seil Municipal, dans sa séance du 27 mars 1956, a dé- 
èidé à l ’unanimité de faire édifier sur ce terrain, un 
programme de 50 logements H.L.M . et qui comportera 
en outre l ’installation d’un marché couvert.

La Société d’H.L.M . « Le Logement Fam ilial du 
Bassin Parisien » est disposée à réaliser ce programme 
et ses architectes ont présenté un avant-projet avec 
plan-masse qui a fait l ’objet d’une étude au M.R.L. a 
Versailles. Quelques objections ont été soulevées, cer
tains voulant réserver le  terrain en vue de 1 aménage
ment de la place Clemenceau. Etant donné la distance 
aui sépare le  terrain de ladite place et les démolitions 
d’immeubles d’habitations et d’établissements commer
ciaux qui en résulteraient si le  terrain en question de
vait être incorporé à la place G.-Clemenceau, il  nous 
paraît impensable que ces objections puissent être main
tenues. D ’ailleurs, la position prise par le Conseil m u
nicipal de construire sur le  terrain des immeubles d’ha
bitations avec marché couvert est significative et nous 
sommes convaincus que sur le  vu de la délibération in 
tervenue, rien ne s’opposera plus à la réalisation de 
programme de constructions.

Actuellement, nous avons encore à l ’étude un autre 
projet de construction de 48 appartements qui seraient 
réalisés sur un terrain de la rue Sevin-Vincent par la 
Société d’Economie mixte de la banlieue Ouest, suivant 
une formule assez particulière qui méritera un examen 
approfondi des commissions compétentes.

Les habitants du quartier de la Passerelle ont pu 
constater que les travaux en vue de la construction des 
390 appartements par la Société Civile Immobilière de 
Saint-Cloud, dont il a déjà été question dans le  B ul
letin  M unicipal ont commencé. Précisons que sur ces 
390 logements du type économique et fam ilial, la Ville 
s’en verra attribuer, en vertu d’engagements pris par 
la  Société, 96 pour être loués à des Clodoaldiens dési
gnés par la Commission compétente. Toutefois, l ’opéra
tion doit se réaliser en deux temps; la première opéra
tion comportera 244 logements sur lesquels 64 sont 
réservés à la V ille, la deuxième 146 dont 32 pour être 
loués dans les mêmes conditions que les 64 premiers.

Enfin, le Conseil municipal, sur la proposition de la 
Municipalité, a décidé à l ’unanimité, dans sa séance 
du 16 mars 1956, d’acquérir des terrains situés avenue 
du Maréchal-Foch et rue Tissot, dans le but de réaliser 
au rond-point Tissot une opération d’urbanisme et 
d’édilité et en outre, la construction d’immeubles
H.L.M.

Par cet exposé, les lecteurs, que nous tiendrons au 
courant par le Bulletin M unicipal, peuvent constater 
que les réalisations se poursuivent et permettront de 
dépanner un nombre non négligeable des 600 deman
deurs d’appartements qui n’ont pu encore obtenir 
satisfaction.

Aide aux mal logés
Dans notre numéro de décembre 1955, M. Joulia, 

maire-adjoint, a traité du problème du logement tel 
qu’il se pose à Saint-Cloud; il a en particulier défini 
les programmes de nouvelles constructions qui consti
tuent la véritable solution aux difficultés actuelles de
logement. .. ,

Au cours de cette étude, il a volontairement laisse 
de côté le  cas de ceux qui, logés dans des conditions 
inconfortables ou insalubres, ont le  désir légitimé 
d’améliorer leurs conditions d’habitat. _ , ,

Nous publions ci-dessous un communiqué d’une As
sociation privée P .A .C .T ., créée il  y a quelques mois à 
Saint-Cloud et qui a justement pour objet de venir en 
aide aux mal logés.

** *
Construire d’abord, mais aussi sauver et améliorer ce

qui existe... , . . , ,
Il est possible de rendre nos logements plus habitables 

avec l ’aide d’organismes officiels disposant de prêts ou 
de subventions (par exemple : le  Fonds National
d’Amélioration de l ’Habitat, les Caisses d Allocations 
Fam iliales, les Services de Préfecture, e tc ...) .

Mais vous n’êtes pas au courant.
Vous qui êtes propriétaire :
Vous avez toujours intérêt à offrir des logements 

sains et confortables, des améliorations peuvent donner 
plus de valeur à vos logements ou éviter des réclama
tions justifiées de vos locataires.

Vous qui êtes locataire :
Il est plus agréable pour les vôtres de vivre dans 

un logement le mieux aménagé possible. L’eau, le  gaz, 
l ’électricité, un chauffe-eau, une salle d’eau, ne sont
plus un luxe. .

Pour vous aider gracieusement, notre_ Association 
P.A .C .T. met ses services à votre disposition.

Avec votre accord, elle  constituera votre dossier, 
puis interviendra pour vous auprès des  ̂organismes 
officiels afin que vous puissiez bénéficier d une aide...
si cela est possible. .

Elle vous aidera à trouver une solution et ses ser
vices seront précieux pour vous en ce qui concerne les 
réparations, les projets d’équipement, la remise en état
de votre logement. . , ,

L’Association agit dans un but social et desinteresse.
Ecrivez en résumant brièvement votre cas à 1 Asso

ciation P .A .C .T ., 28, rue Royale, Saint-Cloud ou ren
seignez-vous à la permanence, même adresse, les mardi 
et samedi, de 9 h. 30 à 11 heures. .

Pour ne pas perdre de temps, si vous venez a la 
permanence et si vous voulez que l’Association vous 
aide à constituer votre dossier, munissez-vous des pièces 
suivantes : carte d’allocataire, bulletin de paye, quit
tance de loyer ou toute autre pièce concernant le
logement.

PROMENADE DU MUGUET 
AU CHATEAU DE CHARBONNIÈRE

Une bonne nouvelle : la promenade du muguet au 
château de Charbonnière aura lieu cette année le di
manche 6  m ai prochain. Il est inutile d’insister sur 
l ’agrément et le charme de cette partie de campagne 
puisque, chaque année, le  nombre des participants aug
mente. Il est encore cependant nombre de nos conci
toyens, surtout parmi ceux qui sont Clodoaldiens de 
fraiclte date, qui ne connaissent pas le château de



Charbonnière. Voila que se présente à eux nue excel
lente occasion de se rendre compte par eux-mêmes de 
la valeur, de la beauté du domaine m unicipal où, pen
dant les mois de ju illet et août, notre colonie de 
vacances reçoit les enfants de notre cité.

Si lè  temps veut bien être favorable pendant le  
mois d’avril et hâter la  pousse et la  floraison du m u
guet, nous pouvons, sans crainte d’erreur,- prédire une 
magnifique récolte.

Et si le  soleil est de la  partie le  6 mai, c’est une 
excellente, joyeuse et fraternelle partie de campagne 
qui sera réservée à tous ceux qui y  participeront.

Comme les années précédentes, un service de cars 
sera organisé par la  Mairie où les inscriptions sont 
reçues jusqu’au 30 avril, dernier délai, dans la  lim ite 
des places disponibles. Le prix du voyage (aller et re
tour), 650 francs, est payable à l ’inscription.

Le départ est fixé à 7 h . 30, place de la  Mairie.
A la demande de nombreuses personnes, les cars 

emprunteront le  trajet le plus court, de façon à arriver 
au château lè  plus tôt possible et permettre à tous ceux 
qui le  désireront de commencer la cueillette du muguet 
avant le déjeuner. Si le  temps le  permet, on déjeunera 
sur l ’herbe, mais s’il  est douteux, il  y aurait intérêt 
que tous les participants ne déjeunent pas à la même 
heure, le  nombre de tables et de sièges, bien que très 
important, ne permettant pas de recevoir tout le  monde 
à la fois.

Les personnes qui participeront à cette excursion 
apporteront leurs provisions pour déjeuner à Charbon
nière où elles trouveront du pain, du vin, de la bière, 
de la  pâtisserie.

Ne tardez donc pas à retenir vos places.
Rappelons, pour les personnes qui disposent de 

moyens de transport personnels, que le château de 
Charbonnière est à 120 kilomètres de Saint-Cloud, sur 
la route de Paris à Orléans, par Pithiviers (8 kilomètres 
avant Orléans).

B aptêm es d e  Pair

A la suite d’un accord entre l ’Aéro-Club de Saint- 
Cloud et l ’Aéro-Club d’Orléans, il sera possible à toutes 
les personnes qui le  désireront de réaliser un baptême 
de l ’air (800 francs), au départ du terrain d’aviation 
d’Orléans et de survoler la ville et les environs, dont 
le domaine de Charbonnière. Un car assurera la liaison  
(aller et retour) entre Charbonnière et le terrain d’avia
tion d’Orléans. Se faire inscrire à la Mairie.

R allye autom obile

L’Automobile-Club de Saint-Cloud organise pour 
le  l or mai son rallye annuel Saint-Cloud-château de 
Charbonnière.

Pour tous renseignements concernant ce rallye, 
s’adresser au président du Club, M. Roger Chauveau, 
83, boulevard Sénard, Saint-Cloud.

COLONIE DE VACANCES

Le moment est venu de préparer notre colonie de 
vacances au château de Charbonnière. La réputation de 
notre colonie est maintenant établie et il  n ’est pas 
besoin d’insister sur les conditions extrêmement favo
rables d’aménagement, d’installation, d’organisation, 
etc... que toutes les familles connaissent et apprécient.

V oici donc, pour cette année, quelques renseigne
ments qu’il faut connaître.

La première période se déroulera du 6 ju illet au 
8 août. La seconde, du 8 août au 10 septembre.

Les prix de journée ont été fixés par le  Conseil 
M unicipal de la façon suivante :

Reàsourc«ô in férieures à 15 000 francs par moi» 120 fr. par jour
—  de 15 à 18 000 francs par m o i s . . . .  160 fr. —

de 18 à 20 000 francs par m o is . . . .  200 fr. —
—  d e 20 à 25 000 francs par m o i s . . . .  240 fr . —
—  de 25 à 30 000 francs par m o is . . . .  280 fr. —
—  de 30 à 35 000 francs par m o is . . . .  320 fr. —
—  de 35 à 50 000 francs par m o is . . . .  360 fr. —
—  de 50 à 65.000 francs par m o i s . . . .  400 fr. —
—  au-dessus de 65 000 francs par m ois 440 fr . —

Le transport de Saint-Cloud à Charbonnière est en
tièrement à la charge de la ville.

Les inscriptions sont reçues dès maintenant à la
Mairie (2° bureau).

Précisons que ne pourront être admis que les enfants 
ayant 6 ans au moins le  1er ju illet et 14 ans au plus le  
l ' r septembre. Nous serons dans l ’obligation de n ’ac
cepter aucune dérogation  à cette règle.

Les fam illes voudront bien se conformer très exac
tement. au règlement qui leur sera remis au moment 
de l ’inscription, particulièrement en ce qui concerne 
les visites médicales obligatoires et le  dépôt des valises 
individuelles contenant le  trousseau des enfants.

Journées du Sang
Le dimanche 5 et le  lundi 6 février, de 8 h. 30 à 

12 heures, se sont tenues, au Centre Culturel, rue des 
Ecoles, deux séances organisées par le  « Centre Natio
nal de Transfusion Sanguine », séances au cours des
quelles de nombreuses personnes de Saint-Cloud sont 
venues apporter un peu de leur sang pour aider à 
soigner et sauver un malade, un opéré, un accidenté.

Nous remercions vivement tous ceux qui ont com
pris ainsi leur devoir. Nous regrettons, cependant, 
qu’un plus grand nombre n ’ait pas cru devoir répondre 
à l ’appel qui était fait à tous par voie d’affiches, de 
tracts, d’avis de tous genres. Et, cependant, le  sacrifice 
demandé n ’était pas bien grand.

Quoi qu’il en soit, nous reproduisons ci-dessous la 
lettre que nous avons reçue du « Centre National de 
Transfusion Sanguine » :

P aris, le  14 Février 1956.
M onsieur le  M aire,

A u nom  du Centre N ational de Transfusion Sanguine, j ’ai 
l ’honneur de vous exprim er nos rem erciem ents les p lu s sincères 
pour l ’organisation des « Journées du Sang » qui ont eu lieu  à 
nouveau cette année dans votre v ille  et dont je  vous com m unique  
les résultats définitifs :

279 volontaires ont répondu à notre appel, perm ettant à notre  
équipe m o b ile  d ’effectuer 271 prélèvem ents.

P our la  quatrièm e fo is , nous avons pu  constater la généro
sité des habitants de votre v ille , pu isque, m algré la répétition  
de nos réalisations, les résultats sont en  sensib le progression, ce 
qui nous perm et d ’espérer en l ’avenir.

N ous vous serions très ob ligés de transm ettre l ’expression de 
notre gratitude à toutes les personnes qui ont b ien  vou lu  nous 
apporter leur concours durant ces « Journées », so it en  nous 
aidant dans la  préparation ou l ’exécution , so it  en venant offrir 
un peu de leur sang pour sauver un m alade, un  accidenté ou un  
opéré.

En vous rem erciant à nouveau de l ’accueil que nous avons 
rencontré dans votre v ille , nous vous prions de croire, M onsieur  
le  M aire, à l ’assurance de nos sentim ents respectueux et dévoués.

Pour le  D irecteur général,
Par autorisation, signé : J. G y e s s e .

COLIS AUX SOLDATS EN SERVICE 
EN AFRIQUE DU NORD

Des colis substantiels ont été adressés en février- 
mars par les soins de la Municipalité aux militaires en 
service en Afrique du Nord, dont le  nom avait été si
gnalé aux services de la mairie. Plusieurs familles et 
soldats nous ont envoyé leurs vifs remerciements.



JUMELAGE DE SAINT-CLOUD 
AVEC DES VILLES ÉTRANGÈRES

Les cérémonies du jum elage de Saiut-Cloud avec les 
villes de Bad-Godesberg (Allemagne occidentale, près 
de B onn), H eiloo, près d’Amsterdam (Hollande) et 
Frascati, près de Rome (Italie), sont prévues à Saint - 
Cloud pour les 10 et 11 juin prochains. Elles revêtiront 
un certain éclat. Les serments de jumelage seront échan
gés en présence de personnalités françaises, allemandes, 
hollandaises et italiennes. I l est probable que les dé
légations de chacune des communes accompagneront 
leur maire.

Les 25 et 26 février derniers, les maires de Bad- 
Godesberg et de Heiloo sont venus à Saint-Cloud pour 
prendre contact avec la Municipalité. (Le maire de 
Frascati, retenu par des élections municipales dans 
son pays, s’était excusé). Les maires ont visité la 
ville, son parc, sa mairie, son musée, ses installations 
scolaires, sportives et culturelles et ont tenu une réunion 
à la mairie en vue de préparer les manifestations des 
10 et 11 juin.

Des pourparlers sont en cours pour qu’une ville de 
Grande-Bretagne, voire d’Irlande, se joigne aux autres 
villes jumelées.

L’ORGUE DE L’ÉGLISE DE SAINT-CLOUD

A la suite d’un vœu émis par le Conseil municipal, 
tendant à obtenir le classement parmi les monuments 
historiques de l ’orgue de l ’Eglise de Saint-Cloud, qui 
a été tenu par le Maître Charles Gounod, la Municipa
lité a réitéré une demande de classement qu’elle avait 
formulée en 1950 auprès des services intéressés du M i
nistère de l ’Education Nationale et qui n’avait reçu 
aucune suite.

M. le  Ministre de l ’Education Nationale vient de 
faire parvenir à la Mairie la  copie de la réponse faite 
à ce sujet par les Services de l ’Architecture qui avaient 
été saisis de cette demande.

Nous pensons que le  point de vue de l ’Administra
tion supérieure, en ce qui concerne le classement de 
l ’orgue, intéressera nos lecteurs et c’est pourquoi nous 
publions ci-après in-extenso, la réponse du directeur 
général de l ’Architecture au directeur général des Arts 
et des Lettres du Ministère de l ’Education Nationale :

P ala is-R oyal, le  13 févr ie r  1956.
3, rue d e  V alois, Paris  (1er).

L e D irec teu r G énéral de l ’A rch itec tu re  
à M onsieur le  D irecteu r G énéral 

des A r ts  e t des L ettres.

V ous avez b ien  vou lu  m e tran sm ettre  une dem an de de  la  
M u n icipa lité  d e  Sain t-C loud re la tive  au classem en t d e  l ’orgue de 
l ’église  d e  c e tte  v ille .

J ’a i l ’h onneur de  vou s fa ire  connaître que ce tte  question  a 
é té  é tu d iée  avec a tten tion .

L e fa it qu e Charles G ou n od a it jo u é  sur ce t in strum ent de  
1877 à 1892 lu i confère en effe t un  caractère h isto r iq u e  q u i aurait 
pu d é term in er son classement, parm i les M onum ents H istoriques.

T ou tefo is, l ’orgue p r im itif , constru it en  1877 par C availlé  
C o ll a é té  en  1926 équ ipé  é lec tr iquem ent e t m o d ifié  par le  fac
teu r C on vers. L ’orgue actuel ne peu t don c plus to u t à fait 
s ’a p p e le r  « l ’orgue de  G ou n od  » et en  conséquence, il  n e  saurait 
à ce li tre  fa ire l ’o b e t d ’un classem ent.

Je suggérerais to u te fo is  qu e le  passage^ de  G ounod à ce tte  
tribu n e so it ra p p e lé  par une p laqu e com m ém orative .

Je vous p rie  de  b ien  vo u lo ir  fa ire connaître m a décision  sur 
ce tte  affaire à la  M u n icipa lité  d e  Sa in t-C lou d  q u i vous en avait 
saisi d irec tem en t.

Par autorisation : 
l ’Adm inistrateur Civil.

R .  B r i c h e t .

Nous regrettons vivement qu’il ne soit pas possible 
de classer cet orgue, lequel bien qu’il ait été modifié 
n’en restera pas moins l ’instrument du Maître Charles 
Gounod. Nous ne manquerons pas de le rappeler par 
une plaque commémorative.

Et puisque nous parlons de l ’orgue de l ’Eglise, nous 
signalerons à nos lecteurs que les réparations entre
prises par la Société Muller, à la suite de la décision 
du Conseil Municipal du 2 juin 1954, sont sur le  point 
d’être achevées. On avait promis la remise en état pour 
les fêtes de Pâques, mais les travaux ont été retardés 
par les grands froids de février.

Espérons qu’au cours d’un prochain récital, nous 
entendrons avec plaisir l ’orgue rénové.

CAISSE DES ÉCOLES

On sait que la Caisse des Ecoles a pour but et pour 
mission de faciliter la fréquentation scolaire à tous les 
enfants, particulièrement à ceux dont les familles dis
posent de ressources très réduites et qui peuvent être 
gênés pour babiller et chausser leurs enfants, et trouver, 
dans ce fait, une excuse pour ne pas envoyer les enfants 
à l ’école.

La situation financière difficile d’une fam ille ne 
peut être un prétexte pour priver son enfant d’une 
instruction plus que jamais indispensable.

C’est pourquoi la Caisse des Ecoles fait appel à la 
générosité de tous nos lecteurs pour l ’aider à remplir 
sa mission. Les dons sont reçus à la Mairie.

Signalons qu’une grande fête est projetée pour oc
tobre prochain à laquelle tous les Clodoaldiens vou
dront prendre part; nous en reparlerons.

GARDERIE

Tous les jeudis, notre garderie municipale pour les 
enfants de 3 à 7 ans, réunit une soixantaine d’enfants 
à l ’école de Montretout, sous la direction de M lle Ray
mond, aidée de nos deux assistantes scolaires, Mlle Le 
Saunier et Mlle Vander Heyden et de Mlle Morlais.

Pendant les vacances de Pâques, la garderie a été 
ouverte les 26, 27, 28, 29, 30 mars et 3, 4, 5 et 6 avril 
dans le but de décharger un peu les mamans.

Nous rappelons que les enfants sont rassemblés aux 
lieux et heures ci-après et conduits à la garderie. Ils 
sont ramenés, en fin de journée, aux mêmes points, où  
les familles peuvent venir les prendre.

Quartier du Centre : au Centre Culturel, rue des 
Ecoles, à 13 h. 30.

Quartier des Coteaux : rue du 18-Juin (H .L .M .), à 
13 h. 30.

Les enfants de Montretout se rendent directement à 
l ’école de Montretout, rue René-Weiil.

PROCHAINES MANIFESTATIONS

Le dim anche 29  avril. —  Journée Nationale à la 
mémoire des héros et martyrs de la Déportation.

Cérémonie à 10 h. 30, place de l ’Eglise, dépôt de 
gerbes au Monument aux Morts. A 11 h. 15, dépôt de 
gerbes à la stèle du Souvenir Français au cimetière de 
Saint-Cloud.

Le dim anche 6  m ai. — Sortie à Charbonnière (voir 
article d’autre part).



Le 8  m ai. —  Fête anniversaire de la Victoire, dépôt 
de gerbes. Vente de l'insigne « le  b leu et»  sur la  voie 
publique.

Le 13 m ai, à l ’occasion de l ’inauguration du stade 
du quai Cam ot, fête de gymnastique organisée par la 
Municipalité avec le  concours d’athlètes réputés des 
grands clubs parisiens et la  participation de la Société 
m unicipale « La Clodo », qui exécutera des mouvements 
d’ensemble et du travail aux agrès.

27  m ai. — Fêtes des Mères. Cérémonies habituelles.

FÊTE DE MAI 
DANS LE BAS-PARC DE SAINT-CLOUD

C’est du 5 au 27 mai 1956 que se déroulera cette 
année, dans le bas-parc de Saint-Cloud, la tradition
nelle Fête de Mai qui connaît toujours beaucoup de 
succès. Les attractions foraines de toutes sortes y sont 
nombreuses et l ’on peut tout en se divertissant, passer 
d’agréables moments sous les ombrages du magnifique 
parc.

. ■-:= INFORMATIONS DIVERSES : —

Les accidents de circulation

Dans le Bulletin Officiel du  D épartem ent, M. le  
Préfet de Seine-et-Oise donne aux Maires de Seine-et- 
Oise des indications sur la progression des accidents de 
la route. Nous pensons intéresser nos lecteurs en leur 
donnant connaissance de la statistique des accidents de

circulation survenus au cours de l ’année 1955 sur l ’en
semble du territoire départemental.

351 personnes ont, durant cette période, trouvé la 
mort sur les routes du département, 1 481 ont été bles
sées gravement, 7 067 autres l ’ont été plus ou moins 
sérieusement.

M. le  Préfet signale qu’il y a une progression in 
quiétante du nombre des accidents et il a précisé dans 
le tableau ci-après ce qu’elle a été depuis 1950.

ANNÉES
CONSTATS

d ’a c c id e n t s
TUÉS BLESSÉS GRAVES

BLESSÉS SÉR IEU X  
OU LÉGERS

IVRESSE
DÉLITS 

DE FU IT E

1950 2 577 159 652 2 258 63 142
1951 3 391 218 778 3 381 89 156
1952 4 539 240 948 4 180 103 176
1953 5 130 271 1 271 4 796 119 206
1954 6 266 329 1 153 6 081 128 227
1955 7 258 351 1 481 7 067 141 282

Les chiffres ci-dessus montrent combien la circula
tion est dangereuse. Or, elle ne l ’est (l’expérience de 
la Commission départementale de retrait des permis de 
conduire en apporte la preuve), qu’en raison de la 
somme considérable des imprudences manifestes, quo
tidiennem ent constatées, imprudences toujours généra
trices des accidents, souvent très graves que nous déplo
rons et à l ’origine desquelles se place l ’inconscience 
de trop de conducteurs.

M. le Préfet lance un nouvel et très pressant appel 
à la prudence des usagers de la  route, quels qu’ils 
soient. Il signale sa volonté form elle de mettre un 
terme aux imprudences trop coûteuses en vies humaines

qui ont été constatées. I l ajoute qu’il a donné toutes 
instructions utiles aux services de police et de gendar
merie pour que leur action pourtant vigilante soit en
core renforcée. Toute infraction grave aux règles nor
males de la circulation sera relevée par procès-verbal 
et les conducteurs responsables seront chaque fois qu’il 
en sera besoin, déférés devant la Commission départe
mentale de retrait des permis de conduire.

En 1955, 2 214 avertissements ont été donnés et il  
y a eu 1 720 suspensions de permis de conduire pour 
des périodes variant de 15 jours à 4 ans, 48 annulations 
pures et simples de permis.

LE PRIX AUREL A MARY CRESSAC
M m e Mary Creesac, professeur d ’a llem and au Lycée de 

jeunes filles de Saint-C loud, v ien t d ’obtenir le  prix A urel de 
la  Société des G ens de L ettres, pour son recu eil de poèm es 
vén itiens L e  L io n  A ilé . N os fé lic ita tion s.

RECRUTEMENT DE L’ARMÉE

C om position, appel et obligation  d ’activité  
1er et 2° contingent 1956

I. Le premier contingent incorporé en 1956 au terme 
du décret du 9 novembre 1955, ne devait comprendre 
que les jeunes gens nés jusqu’au 30 novembre 1955. 
Un décret du 4 avril 1956 étend ce contingent :

—  Aux jeunes gens nés jusqu’au 15 avril 1936, cette 
date incluse.

—  Aux omis et naturalisés recensés avec la  classe 
1956.

— Aux ajournés des classes antérieures reconnus 
aptes au service militaire par le  conseil de révision de 
la classe 1956.

Date d ’appel :
Les conscrits faisant partie de ce contingent seront 

incorporés au plus tard en ju illet prochain.
II. D euxièm e contingent 19 5 6

1° Com position :
Le deuxième contingent incorporé en 1956 com

prendra :
— Les jeunes gens nés du 16 janvier au 30 no- 

vem bre  1936 qui ont été reconnus aptes au service 
militaire.

— Les sursitaires de cette fraction de classe ou des 
classes antérieures qui renonceront à leur sursis ou dont 
le sursis sera arrivé ou arrivera à expiration avant le  
15 décembre 1956.



Date d ’appel :
Le deuxième contingent 1956 sera appelé soüs les 

drapeaux :
  Pour l ’armée de terre et l ’armée de mer en

trois fractions à partir du 1er septembre 1956. du 1” oc
tobre 1956 et du 1er janvier 1957.

— Pour l’armée de l ’air, en deux fractions à partir 
du 1er août 1956 et du 1er novembre 1956.

III. D ispenses et réductions de service

Seuls pourront bénéficier des réductions et des dis
penses de service les jeunes gens visés par les articles 4, 
5, 6 et 7 du décret.

L’attention des intéressés est aopelée sur le fait 
qu’ils sont tenus de solliciter eux-mêmes leur dispense 
ou réduction de service. Ils adresseront le  plus rapide
ment possible une demande à cet effet, directem ent au 
Commandant du Bureau de Recrutem ent dont ils re
lèvent en y joignant les pièces justificatives requises.

RECENSEMENT - CLASSE 1 9 5 8  
L’attention des jeunes gens nés en 1938 est attirée 

sur l ’arrêté de M. le Préfet de Seine-et-Oise, en date 
du 9 avril 1956, prescrivant le  recensement de la 
classe 1958.

Les intéressés (ou leur représentant léga l), sont 
donc invités à se faire inscrire à la Mairie (3° bureau), 
dans les délais impartis.

A r r ê t é  :
A r t ic l e  P r e m ie r . —  A  c o m p te r  d u  16 a v r il 1956 

e t  ju s q u ’a u  31 j u i l l e t  1956 in c lu s ,  d e v r o n t se  p r é se n te r  
à ïa m a ir ie  d e  le u r  d o m ic ile  lé g a l ,  m u n is  du l iv r e t  d e  
f a m il le  d e  le u r s  p a r e n ts  p o u r  se  fa ir e  in sc r ir e  su r  le s  
ta b le a u x  d e  r e c e n s e m e n t  d e  la  c la s se  1958 :
«) Les jeunes gens, Français de naissance, nés entre le 

1er janvier et le  31 décembre 1938 inclus;
b) Les Français musubnans originaires d’Algérie (dé

partement et territoires du Sud), nés entre le
1er janvier et le 31 décembre 1938;

c) Les jeunes gens nés en France de parents étrangers
entre le  1er janvier et le  31 décembre 1938, devenus 
Français par déclaration souscrite devant le  Juge 
de Paix jusqu’au 31 juillet 1956;

d )  Les jeunes gens nés en France de parents étrangers 
entre le  1er janvier et le  31 décembre 1938 qui,^ de
puis l ’âge de 16 ans ont réside en France d une 
façon ininterrompue et qui demandent à participer 
au recrutement de l ’armée avec leur classe d âge;

e) Les jeunes gens sans nationalité résidant en France 
et nés entre le  1er janvier et le 31 décembre 1938;

/)  Les jeunes gens nés entre le  1“ janvier et le  31 dé
cembre 1938 et les hommes de moins de 48 ans ré
volus, devenus Français par naturalisation ou réinté
gration entre le 1er janvier et le 31 juillet 1956;

g) Les omis des classes antérieures.

A r t ic l e  2 . — Les parents et tuteurs des jeunes gens 
absents de leur domicile, engagés volontaires ou ins
crits maritimes devront se rendre à la mairie de leur 
domicile pour y faire recenser leurs fils ou pupille.

RENOUVELLEMENT GÉNÉRAL 
DES CARTES GRISES

Retardataires
M le  Préfet de Seine-et-O ise, dans le  B u lle tin  O fficiel des 

M aires n° 13. du 23 mars 1956, précise qu’un arrête in term i
n istériel prévoyait avant le  1“ ' ju ille t 1955, le  renouvcUem en  
des cartes grises _ pour les véh icu les encore im m atricules

le s  aux adm inistrés retardataires de procéder
dans les plus brefs délais à la régularisation de leur situation.

D ésorm ais, le  renouvellem ent de la carte gu se  il e .t  p 
effectué gratuitem ent, m ais donne lieu  au paiem ent de 
proportionnelle à la puissance. ,  „ .

Les dossiers devront etre adresses a la Préfecture de Seine  
et-O ise, D irection  de la P o lice  G énérale et des Etranger», 1 B u 
reau et com porter les p ièces suivantes : „r;eel
—  D em ande établie sur annexe n° I (dem ande de can e Brise).
— A ncienne carte grise, accom pagnée éventuellem ent du vo let c .

—  M andat postal (et non m andat-carte) du m ontant de la taxe 
(1 000 francs ou 250 francs par cheval, suivant que le  v éh i
culé a m oins ou plus de 10 ans).

—  U ne enveloppe tim brée au tarif recom m ande (50 lia n es) poui
le  retour de la carte grise. „ . ,  i ’„K4„, a.»

Les infractions relevées au présent arrête, feront 1 o b j e t ,d e  
la part des services de p o lice , de proces-verbaux de contraventions.

LE 2° SALON INTERNATIONAL 
DU BATIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS

Le II0 Salon International du Bâtiment et des Tra
vaux Publics se tiendra du 16 au 28 juin 1956 dans le  
bas-parc de Saint-Cloud.

La reconduction de la belle et utile manifestation 
de 1955 se justifiait par les résultats obtenus tant 
sur le  plan commercial que sur celui de 1 information
professionnelle.

Le mot salon substitué à c e l u i  d exposition, en sou
ligne, pour l ’avenir, la périodicité annuelle.

A deux mois et demi de l ’ouverture du Salon de 
1956, l ’audience qui lui est réservée tant à l ’étranger 
qu’en France, laisse augurer un vif succès dont notre
cité profitera. . .

Pour renseignements, s’adresser au commissariat 
général, 112, rue de Charentou, Paris (12e) . Téléphone: 
DOR. 85-45 et 99-70.

CLASSEMENT DU FRONTON  
PROVENANT DU PALAIS DE SAINT-CLOUD

M Anselme Laurence, président de l ’Association 
« L es'A m is de Saint-Cloud», a reçu du Ministre de 
l ’Education Nationale la lettre suivante :

M onsieur le  Président,
J’ai l ’honneur d ’accuser réception de votre lettre du 9 jan

v ier courant, relative à la dem ande de classem ent du fronton  
provenant du Palais de Saint-Cloud, qui se trouve dans la pro
priété de M. le  com te de Saint-Léon, a Jeurre (près d E ta m p es).

L ’architecte en  chef des M onum ents h istoriques a ete invite  
à établir dans les délais les plus brefs un  dossier sur cet é lé 
m ent architectural pour que je  puisse saisir la C om m ission  
supérieure des M onum ents historiques dont 1 avis est ob ligatoire  
en m atière de classem ent ou d ’inscription  sur 1 inventaire
supplém entaire. . , , . , ,  . .

Je ne m anquerai pas de vous tenir in form e de la décision  
cfui sera prise après l ’avis ém is par cette A ssem blée.

CINEMA SCOLAIRE
Les prochaines séances de cinéma, organisées par la 

Municipalité, qui sont gratuites et ouvertes a tous, sco
laires, jeunes, anciens et adultes, auront lien les jeudis 
3 mai, 31 mai et 14 juin, à 15 heures, à la Salle Mu
nicipale des Fêtes, rue Hébert et rue des Ecoles.

Il est inutile d’en souligner l ’intérêt culturel. Elles 
groupent d’ailleurs très régulièrement plus de 500 per
sonnes de tout âge.



AU SUJET DES ÉLECTIONS MUNICIPALES 
DU  23  OCTOBRE 1955

Dans le bulletin n° 60, de juillet-août-septembre 
3955, nous informions nos concitoyens que MM. Salles, 
Devèze et Dupérier demandaient l ’annulation des élec
tions du 23 octobre 1955 dans la commune de Saint- 
Cloud pour propagande irrégulière.

Nous tenons a faire savoir que ces trois conseillers 
municipaux ont déclaré se désister purement et sim 
plement de l ’instance par eux introduite et que par 
décision du 10 février 1956, le Tribunal Administratif 
de Versailles leur en a donné acte.

LISTE DES DÉLÉGUÉS CANTONAUX 
AFFECTÉS AUX ÉCOLE PUBLIQUES ET PRIVÉES 

DE SAINT-CLOUD

M. Le G u e l l e c , 11, ' 
rue des Ecoles. . /

M. Le Guen, 2, rue ) 
D ailly ........................  i

Mme B r u l e y , 17 , av .  ̂
de Longcham p  ^

Mme S i m o n ........................  j

M. D u p é r ie r , 9 ,  r u e  ) 
des Gâte-Ceps  j

Mme le Dr R o b e r t . . . j

M. D u c r o s , 15 , r u e  \ 
Preschez ............. /

Ecole de garçons, Centre et 
Ecole privée, 8, rue E.- 
Verliaeren.

Ecole de filles, Centre et 
Ecole maternelle, Centre.

Ecole de filles, Coteaux; 
E c o l e  maternelle, Co
teaux; Ecole privée, 66, 
bd Sénard (filles) et Caisse 
des Ecoles publiques.

Ecole de garçons, Coteaux.

Ecole de garçons, Montre- 
tout et École maternelle 
de Montretout.

Ecole de filles, Montretout.

Nouveau groupe, rue du 
Mont-Valérien.

LE CINEMA A LELEGARD ET AU VAL-D’OR

On sait que par les soins du service d’information 
du Ministère de la  France d’Outre-Mer ont lieu  régu
lièrem ent à Lelégard et dans la crypte de l ’Eglise 
Notre-Dame des Airs aux Coteaux, des séances de ci
néma, offertes aux pensionnaires de Lelégard et aux 
jeunes des Coteaux.

La prochaine séance de Lelégard aura lieu en prin
cipe le  lundi 7 mai, à 14 h. 30 et celle des Coteaux, 
le jeudi 3 mai, à 15 h. 30.

«L A  ROUTE DE LA JEU N ESSE»

La P révention  R outière, la  R ég ie  R enault, T outes les N o u 
ve lle s , ont offert fin février dernier, un très agréable spectacle  
à 400 jeunes de Saint-C loud. Ce spectacle, présenté par Charles 
La V arenne était de choix  et très attrayant. I l  éta it aussi très 
u tile , pu isqu’i l  fut in d iqu é com m ent i l  fa lla it faire l ’éducation  
des usagers de la  route, des enfants particu lièrem ent. I l  fu t aussi 
dém ontré q u ’il  est nécessaire d ’être im pitoyab le pour les_ chauf
fards et les a lcoo liq u es, qu’on doit exiger un  contrôle sévère des 
organes de sécurité des véh icu les et qu’on  doit organiser sur 
les routes de nom breux organism es de secours.

B eaucoup d ’élèves des éco les participèrent au concours qui 
donnait droit au titre de « cham pion du code de la route ».

V o ic i les nom s des lauréats et lauréates que nous som m es 
heureux de fé lic iter  sincèrem ent :

M arcelle B artlie, François B ugnon , R ichard Cardin, D id ier  
C oulom bel, Francis Crepon, M onique C revoisier, Catherine Du- 
quesnoy, M ichel G aillard, D an ie l G atine, R égis G atineau, Marie- 
O dile jo u lia , G ilbert Lapeyre, D om inique Leenhardt, D om inique  
Lehm an, Jean-Marc P aillard , M ichel P lanson , P h ilip p e  P ite l. T hé
rèse R ahbe, C laude Renard, H enri V idal.

ÉCONOMIQUEMENT FAIBLES

Au cours de sa dernière session, le Conseil M uni
cipal a décidé de fixer à 100 francs le  prix du repas 
servi par la cantine d’entr’aide, rue des Ecoles, aux 
économiquement faibles qui se présenteront munis de 
leur carte.

Nous croyons que cette décision est de nature à don
ner satisfaction à un certain nombre de nos concitoyens 
dont les ressources sont modestes, et qui profiteront là 
d’un repas très confortable.

MAIN-D’Œ UVRE
Les em ployeurs qui désirent em baucher des jeunes gens et 

des jeunes filles de 14 à 17 ans sont priés de s ’adresser aux 
directeur et directrice des E coles du Centre avant le  30 ju in .

GEORGES GUETARY A SAINT-CLOUD  
à la  Fête de l ’A um ônerie des Lycées

Beaucoup de Clodoaldiens et des habitants des com 
munes voisines ont eu le  privilège d’entendre, le  8 mars 
1956, jour de la nü-carême et de la fête annuelle de 
l ’Aumônerie des Lycées de Saint-Cloud, Georges Gué
tary, qui avait bien voulu prêter son concours bénévole 
à la manifestation organisée par l ’Association des Pa
rents d’Elèves Catholiques de nos deux excellents lycées. 
Georges Guétary est Clodoaldien. Il a voulu prouver 
qu’il aimait notre cité. I l le  prouvera encore, nous en 
sommes persuadés et nous l ’en remercions par avance. 
Mais les applaudissements répétés qui accueillirent 
Georges Guétary ne nous font pas oublier pour autant 
qu’on put apprécier un programme de choix qu’avaient 
mis au point les organisateurs de cette fête qui attira 
un très nombreux public et qui fut particulièrement 
réussie.

LES CONFÉRENCES 
DU CENTRE CULTUREL ET ARTISTIQUE

La conférence donnée le 14 mars par M. Geffroy, 
directeur de la Vie Claire, sur le  cancer, a été appréciée 
malgré le froid très vif. Une centaine de personnes ont 
écouté les conseils de M. Geffroy qui a mis l’accent 
sur la nécessité d’une nourriture rationnelle pour com
battre le fléau du cancer. Deux très beaux films, Le 
Sang des bêtes et Cases, films en couleurs sur le  Came
roun, terminèrent la soirée.

DISTINCTIONS HONORIFIQUES

Nous avons relevé dans différents documents officiels 
les promotions suivantes :

Légion d ’H onneur
Au grade de Chevalier

(D écret du 26 janvier 1956, J. O . du 28 janvier et décret du  
24 janvier 1956, J. O. du 29 janvier)

U t u d jia n  Edouard, architecte urbaniste, demeurant 
à Saint-Cloud.

H er zo g  Robert, Edmond, vice-président du Club 
Alpin, bien connu à Saint-Cloud.



Palm e» Académ ique»
Officier cl’Académ ie 

(B . O . d es  D écorations  du 26 janvier 1956)

M. Raguin Raymond, Victor, à Saint-Cloud, prési
dent du Cercle d’échecs « La Tour prends Garde » pour 
services rendus à la jeunesse.

M . B r ug no n  Roger, Fernand, à Saint-Cloud, pour 
services rendus à l ’enseignement professionnel.

M érite Social 
(B. O . des D écora tion s  du l or février 1936)

A u grade d ’Officier
M. A n dr é  Eugène, Louis, président de la  Société 

Mutualiste Saint-François-Xavier, demeurant rue Royale, 
à Saint-Cloud.

Au grade de  Chevalier
M. B œ u f  Pierre, Etienne, rue du Calvaire, à Saint- 

Cloud.
M. P e c r e s s e  Jean, Marie, rue du Calvaire, à Saint- 

Cloud, membre de la Commission régionale du Con
tentieux de la Sécurité Sociale.

M. P e t it  Marcel, Alfred, avenue Clodoald, à Saint- 
Cloud, conseiller municipal et administrateur de la 
succursale de la  Caisse d’Epargne de Versailles.

Tous pour services rendus aux œuvres sociales.

MédaiRe d ’H onneur de l ’Education Physique  
et des Sports 

(B u lle tin  O ffic ie l des D écorations du 13 mars 1956) 

M édaille d ’Or
M. L izo n  Philippe, rue Jacoulet, à Saint-Cloud.

M édaille d ’Argent
M. D u r is  Louis, rue Gaston-Latouclie, à Saint- 

Cloud.
M érite A gricole  

(D écret du 16 janvier 1956 
et arrêtés m inistériels des 9 et 10 décem bre 1955)

A u grade d ’Officier
M . J o f f e t  Raoul, surveillant de travaux à la  Pré

fecture de la Seine, boulevard de la République, à 
Saint-Cloud.

M . C o u l l o u x  Maurice, chef d’équipe, jardinier au 
domaine de Saint-Cloud.

Au grade de Chevalier
M. Choron Georges, jardinier au domaine de Saint- 

Cloud.

Santé P ublique  
Au grade de  Chevalier 
(D écret du 21 janvier 1956)

M . C ondon  Louis, kinésithérapeute à l ’Hôpital de 
Saint-Cloud, bien connu des Clodoaldiens.

MédaiRe d ’H onneur du Travail 
(D écret du 19 janvier 1956)

M édaille de Verm eil
B e r t a u t  René, 22 bis, Parc de Montretout (vermeil 

et argent).
F r an tzen  Jean, 2, rue du Nord.
FÈre Robert, 16, rue Jacoulet.
M a r g u e t  Em ile, 33, avenue Foch.
T u f f ie k  Gaston, 4, avenue Bemard-Palissy.

M édaille d ’Argent
B a r b e t  Robert, 51, rue des Tennerolles. 
B r u n e t e a u d  Marcel, 43, rue de Buzenval.
B r is s o n  Simone, 2, avenue des Vignes.
B r o w a e y s  Pierre, 9, avenue Bernard-Palissy. 
D ela fo n ta in e  Alfred, 37, rue Pasteur.
D avid  André, 52, rue Gounod.
D e s c h iz e a u x  Louis, 8 , rue Bory-d’Arnex. 
F ic h e p a in  Roger. 11, rue Royale.
F l e c k  Rosrer, 128, boulevard de la République. 
F r it s c h  Alice, 41, avenue Foch.
H u b e r t  Edmond, 5, rue du Docteur-Desfossez. 
L andre  René, 17, rue Tahère.
L e f è v r e  Roland. 72, rue de Buzenval.
M o m e  Marcel, 123, rue des Tennerolles.
P h e ü LPIN Jean. 31. boulevard Sénard.
P h il ip p o n  René. 19 bis, rue du Calvaire.
R o bin  Raymond. 11, avenue du Palais.
C h e y r o u s e  Madeleine, 58. rue Henri-Régnault. 
V ivo las  Henri, 17, rue d’Orléans.
Nous adressons à ces nouveaux promus nos très 

vives et très sincères félicitations.

NÉCROLOGIE

M adame FINCKER
N ous avons appris avec peipe la m ort de M adame F incker, 

n ée Leroux, décédée récem m ent à Saint-Cloud, après une cruelle  
m aladie.

M adame F incker. nui était la veuve d ’un ancien com m issaire  
de p olice  de Saint-C loud. était em ployée depuis^ longtem ps déià  
a la m airie, à l ’état civil- Ses nbsèaues ont été célébrées en  
l'ég lise  paroissiale au m ilieu  d ’une nom breuse assistance, où  
étaient largem ent représentés la M unicipalité, le  C onseil M uni
cipal et le  personnel de la M airie. F ile  a été inhum ée dans le  
caveau de fam ille  au cim etière de Saint-C loud.

N ous présentons à sa fille , M adame M adeleine F incker, nos 
vives condoléances.

M. GEORGES HOUET
Le 12 m ars, nous apprenions avec stupeur le  décès subit de 

M. Georges H ouet, président de la  section de Saint-Cloud de la 
C roix-Bouge Française.

La V ille  de Saint-Cloud perd, en la personne de M . H ouet, 
un serviteur dévoué, toujours d isposé à se dépenser sans com pter 
lorsqu 'il s’agissait de venir en aide à quelque^ m isère.

B ien  souvent son dévouem ent était m is à l ’épreuve. N ous  
n ’avons pas perdu le  souvenir du dévouem ent qu’il  dépensa p en 
dant plusieurs m ois, avec des m em bres de la C roix-B ouge de 
Saint-Cloud, pour accueillir, après la L ibération, les rapatriés 
d ’A llem agne au V élodrom e d ’H iver et à la P iscin e M olitor. 
E galem ent, l ’effort qu’il  fournit en faveur des sinistrés du canton  
de Lessay (M anche) où  furent envoyés près de 10 tonnes d ’objets 
recu eillis à Saint-Cloud.

En dehors de la section de la C roix-R ouee, dont il  était le  
président actif depuis p lusieurs années. M . H ouet ne m anquait 
iam ais d ’apporter son concours à l ’organisation du Repas de 
l ’A m itié. A u m om ent du cataclysm e qui frappa récem m ent la 
H ollande, M . H ouet se chargea de réunir tous les vêtem ents et 
les couvertures collectés chez les particuliers. I l en assuma, avec 
M m e H ouet. le  classem ent et l ’envoi. Chaque année, nous fa i
sions appel à lu i à l ’occasion de la « Journée N ationale des 
V ieillards ». Et toujours nous rencontrions sa bonne vo lon té sou- 
rian ie et son inlassable dévouem ent. Tout récem m ent encore, 
pour « le s  Journées du Sang » des 5 et 6 février dernier, nous 
avions fait appel à son concours qu’i l  nous apporta sans réserve.

N ous ne l ’oublierons pas et nous prions M me H ouet et ses 
enfants de trouver ic i l ’expression de notre très v ive  sym pathie  
et nos condoléances ém ues et reconnaissantes.

HOMMAGE A NOTRE COMPATRIOTE 
HENRI CHRÉTIEN 

m ort récem m ent à New-York

Savant modeste et longtemps méconnu du grand 
public, Henri Chrétien devint célèbre lorsque le c i
néma américain, grâce à un procédé qu’il avait trouvé 
en 1.928 (l’hypergonar), lança le  premier film tourné en



cinémascope. A 74 ans, cet homme de science voyait 
consacrée une longue carrière tout entière vouée à la 
recherche scientifique. Si, du jour au lendem ain, son 
rom  s’imprimait sur tous les journaux du monde, il  
n’en demeurait pas moins qu’il avait dès longtemps fait 
de nombreuses découvertes dans le  domaine de l ’optique 
et, mis au point plusieurs inventions remarquables dont 
certaines ne sont pas encore révélées. C’est l ’ensemble 
de son œuvre, et non pas la  seule invention qui le  
rendit célèbre, qui permet de dire qu’Henri Chrétien 
fut un très grand savant.

Parisien de naissance, il avait dû travailler jeune 
sans pour cela i-enoncer à continuer ses études; cette 
volonté exemplaire fut couronnée de succès par l ’ob
tention du diplôm e de l ’Ecole Supérieure d’Electricité. 
Très vite, il s’intéressa à l ’astronomie et devint direc
teur du service d’astro-physique de Nice. C’était en 
1906; quelques années plus tard, il  devait rendre d’im 
portants services en mettant sa valeur technique au ser
vice de l ’aéronautique militaire. La paix revenue, il 
fut, avec le  duc de Grammont, l ’un des fondateurs de 
l ’Institut d’Optique de Paris où il enseigna longtemps 
en qualité de professeur, détaché de la Faculté des 
Sciences.

Il imagina les cataphotes qui, utilisés sur les pan
neaux de signalisation, contribuèrent et continueront à 
sauver beaucoup de vies humaines; il  conçu, avec le  
savant américain Ritchey, un télescope qui porte leurs 
noms; il inventa un dispositif de périscope pour les 
chars d’assaut destiné à protéger la  vie des soldats qui 
les conduisaient...

Ces quelques lignes n ’ont pas la  prétention de re
tracer une carrière aussi féconde, mais elles permettent 
de situer dans l ’esprit de nos concitoyens, la figure 
d’Henri Chrétien : homme sim ple ayant accompli une 
œuvre bienfaisante pour l ’humanité. La ville de Saint- 
Cloud ne manquera pas de rendre un solennel hommage 
à celui qui vivait modestement dans sa villa, 35, rue 
Preschez.

Compte Rendu des Séances 
du Conseil Municipal des 14,16 et 27 Mars 1956

Séance du  1 4  Mars 1 9 5 6
P résen ts : M M . Chaveton, m aire; M onsel, R o llin , Schreder, 

Laurence, Joulia , M m e C lém ent, M. Charondière, M me Lorrain, 
MM. G uillaum e, L em onnier, P etit , B eaufocher, C olin , D elahaye, 
M arin, Salles, D ucros, Coutureau, H atry, P rim el, B ottig e lli, 
M me M aloise l, M M . D upérier, L e G uen.

Excusés : M M . D evèze et Com eau.
Conform ém ent à la lo i  du 6 septem bre 1947, les pouvoirs 

suivants ont été donnés :
M . D evèze a donné pouvoir à M . Salles.
M . Com eau a donné pouvoir à M . B ottig e lli.
Secrétaire de séance : M . D elahaye.

Avant de passer à l ’ordre du jour, M . le  M aire in form e  
l ’A ssem blée du décès de M . H ouet, président de la C roix-R ouge  
Française, section  de Saint-C loud. Ii dem ande au C onseil m u 
nicipa l d ’avoir une pensée pour le  défunt, qui s’est dépensé sans 
com pter à l ’œ uvre qu’il  présidait et a toujours fait preuve d’un 
dévouem ent total toutes les fo is que la M unicipalité a fait appel 
à son concours et à celu i de la C roix-R ouge.

Il est ensu ite procédé à l ’étude des questions figurant à 
l ’ordre du jour

1. - PER SO N N EL
a) A ttribution d ’une veste de b leu  supplém entaire au personnel 

techn ique, d ’une paire de gants aux éboueurs et d ’une d eu 
x ièm e b louse aux fem m es de serv ice; com plém ent de la 
dotation en  vêtem ents de p lu ie;

b)  R elèvem ent de 50 à 250 francs de la prim e de sortie de  
n u it des am bulances; , r . .

c )  O ctroi d ’une prim e de 2 500 francs pour les bénéficiaires de 
la  M édaille d ’H onneur des 25 ans d e  services;

d)  R év ision  du classem ent indicia ire de certains em p lo is com 
m unaux; .

e) Transform ation d ’un  em p lo i de com m is en ce lu i de dessinateur; 
/ )  V œ u sur le  p lan de rem ise en ordre des traitem ents des

fonctionnaires et agents com m unaux.
M . B ottig e lli m anifeste son m écontentem ent au sujet de ce 

qu’i l  estim e être u n e déficience du personnel des services tech 
n iques, certains travaux d ’entretien  signalés depuis longtem ps 
n ’ayant pas en core été faits, notam m ent boulevard Ju les-P eltier. 
Si la cause en  est que les salaires a lloués au personnel de la  
vo ir ie  sont insuffisants, i l  propose au C onseil m unicipal l ’adop
tion  du vœ u  suivant :

« Le C onseil m unicipal de Saint-C loud, constatant com bien  
le s  traitem ents dérisoires a lloués aux catégories in férieures des 
em ployés m unicipaux sont une entrave au recrutem ent de per
sonnel qualifié et, par vo ie  de conséquence, gênent considéra
blem ent le  bon  fonctionnem ent des services d e  la v ille ;

« D em ande au G ouvernem ent la revalorisation des traite
m ents de ces catégories. »

Ce vœ u  est adopté à l ’unanim ité.
M . L em onnier, après avoir signalé que ce vœ u  revenait à 

une dem ande de relèvem en t général des traitem ents des fo n c
tionnaires, déclare que des em ployés m unicipaux se la issent 
distraire de leur travail pour s’occuper de besognes particulières 
et personnelles. I l admet que l ’on autorise certaines dérogations, 
m ais pas que l ’on ferm e totalem ent les yeux.

M . R o llin  fait rem arquer qu’en dehors des heures de ser
v ice , on ne peut em pêcher les em ployés d ’avoir u n e occupation  
leu r perm ettant de com pléter un salaire insuffisant.

M . le  M aire reconnaît l ’insuffisance des traitem ents qui sont 
im posés par l ’Etat, ce qui est déprim ant pour les intéressés et 
gêne considérablem ent le  recrutem ent.

M . L em onnier estim e insuffisante la prim e accordée aux 
bénéficiaires de la  M édaille d’H onneur pour 25 ans de services; 
i l  dem ande s i  l ’on ne peut leur octroyer la valeur d ’un  m ois 
de traitem ent. D ’autre part, i l  n e  souhaite pas que le  parcours 
des cantonniers so it changé chaque année.

M . le  M aire répond que pour l ’instant, i l  s’agit de s’en  
ten ir à la  prim e de 2 500 francs et q u ’en ce qui concerne le  
travail des cantonniers, i l  exam inera la question .

F inalem ent, le s  questions relatives au personnel sont vo lées  
à l ’unanim ité.

II . - FÊTES ET SPOHTS

G ratu ité  d e  la Salle des F êtes aux Socié tés locales une fo is  nar an 
M . Salles fait rem arquer que cette dem ande, actuellem ent  

déposée par M . D elahaye, avait déjà été faite par M . D ucros, 
en 1954.

M . D ucros ayant dem andé que la priorité de l ’u tilisation  de 
la Salle des Fêtes so it  accordée à ceux ou i organisent régu liè
rem ent des m anifestations, M . M onsel rép lique qu’il  a toujours 
été et qu’i l  sera toujours fait ainsi.

M . Le G uen s’élève véhém entem ent contre les bruits pro
voqués par les exh ib itions des hors-bords et voudrait que le  
C onseil ém ette un  vœ u  pour faire cesser ces vacarm es, et qu’au 
beso in  on verbalise contre leurs auteurs.

M . le  M aire répond que les présidents des sociétés nautiques 
ont été contactés et qu’ils se sont engagés à inv iter leurs adhé
rents à m unir leurs hors-bords d e  silen cieu x . M . L em onnier  
fait rem arquer que la verbalisation est du ressort de la p o lice.

La gratuité de la Salle, dans la form e prévue par la C om 
m ission  des finances, est adoptée à l ’unanim ité, c ’est-à-dire : gra
tuité une fo is  par an aux sociétés et associations de Saint-Cloud  
subventionnées par la v ille  et en ce qui concerne seulem ent la 
loca tion ; le s  frais de chauffage et d ’éclairage restent à leur charge

III, . Œ UVRES SOCIALES

a) A m én agem en t du  barèm e d e  la  co lon ie  d e  vacances :
M. C harondière dem ande s’i l  n ’est pas p ossib le  d’accorder 

la  gratuité com plète aux enfants dont les parents ont des res
sources inférieures à 20 000 francs.

M . Salles estim e que le s  fam illes doivent avoir u n e parti
cipation  m inim a et M. L em onnier signale que les Caisses d ’A llo- 
cations F am ilia les rem boursent aux fam illes des som m es qui 
sont supérieures à celles qui leur sont dem andées. M . R o llin  fait 
rem arquer que les Caisses d ’A llocations F am ilia les n ’accordent 
leurs bons de vacances qu’à la condition  crue la redevance à la 
charge des fam illes so it au m oins égale aux allocations fam ilia les.



M . B o ttig e lii exprim e le  désir que la v ille  prenne en  charge 
le  trousseau des entants dont le s  parents ont des ressources in té 
rieures à 30 000 francs. ,

M . le  M aire précise que le s  trousseaux sont vérifiés par les 
A ssistantes sociales et q u ’en  cas d ’insuffisance, ils  son t toujours 
com plétés.

M . K o llin  fa it rem arquer que ce ne son t pas les fam illes  
les p lus nécessiteuses qui ont les trousseaux le s  m oins b ien  garnis.

M . B ottig e lii pense que certaines fa m illes , q u i ne peuvent 
pas payer le  trousseau — et de ce fa it ne font pas inscrire  
leurs enfants à fa co lo n ie  de vacances —  ne se feront pas con
naître à la  m airie. En conséquence, i l  serait bon de faire une  
public ité inform ant les habitants que la  v ille  prendra en  charge 
le  trousseau des enfants des fam illes nécessiteuses.

M . L em onnier estim e qu’i l  appartient aux A ssistantes sociales 
de signaler les cas intéressants. ,

M . le  M aire précise que ces cas devront etre étudiés par la 
C om m ission des œ uvres soc ia les.

M . B o ttig e lii rem arque q u ’i l  y  a 1 800 enfants inscrits dans 
les éco les prim aires et seu lem en t 175 qui se rendent à la  co
lo n ie  de vacances; i l  s ’in q u iète  de savoir si les autres se rendent
en  v illég iatu re en fam ille  ou  dans d ’autres centres.

M m e C lém ent répond que, à la  su ite d ’enquêtes personnelles, 
e lle  a pu  se  rendre com pte q u ’effectivem ent beaucoup d ’enfants 
prennent leurs vacances avec leurs parents ou sont envoyés dans 
d ’autres cam ps ou co lon ies. . . . . .

M . D ucros pense q u ’une enquête pourrait^ etre fa ite  par 
les institutrices et les instituteurs pour connaître le  nom bre 
d’enfants qui se rendent effectivem ent en  vacances.

M . B ottig e lii ayant form é l ’avis que parfois les enfants sont 
m ieux dans le s  centres de vacances qu’au se in  de leu r fam ille , 
M . M onsel proteste en  affirmant que la  fam ille  a priorité sur
ses enfants et q u ’on  n e peut l ’ob liger à se dessaisir de ceux-ci.

L’am énagem ent du barèm e de la  co lon ie de vacances est 
finalem ent vo té  à l ’unanim ité;
h ) S u b ven tio n  d e  150 000 francs au Bureau  d ’A id e  Socia le pour  

V A id e  aux M ères d e  fa m ille  (travailleuses fam ilia les) :
M . D upérier précise qu’i l  a voté cette subvention  en  Com 

m ission  des finances parce qu’i l  ne s’agit plus d ’une subvention  
à une association  m ais à un  établissem ent pub lic , le  Bureau
d ’A id e S ocia le, et q u ’i l  s ’agit d ’aide à la fam ille .

A  la dem ande de M . D ucros, M . R o llin  confirme que les  
dem andes que recevra l ’A ssociation  pour l ’A ide aux M eres de 
fam illes seront contrôlées par le  Bureau d A id e  Sociale qui ver
sera à lad ite  association  les som m es nécessaires pour couvrir les 
dépenses engagées en  conform ité du barèm e fixé. Le Bureau
d ’A id e Sociale aura toujours la p ossib ilité  d ’apporter une aide  
particulière à des cas spéciaux que l ’A ssociation pour 1 A id e aux 
M ères n ’aurait pu  satisfaire. . . .

La subvention  de 150 000 francs est votee a 1 unanim ité.

c) S u bven tion  d e  50 000 francs au C om ité  d e  P ropagande e t 
A ctio n  con tre le  T aud is (P .A .C .T .)  :

M . P rim el in tervient pour les deux m otifs ci-après :
1° La m eilleure  form e de lu tte contre le  taudis est la  suppres

sion  des taudis et la  construction d ’im m eubles.
Sur ce poin t, M . Joulia  in form e l ’A ssem blée qu i l  fera, lors

d ’une prochaine réu n ion , un  exposé sur les constructions
envisagées. . .
2° I l  conviendrait que les habitants puissent trouver a la m airie

tous les  renseignem ents dont ils  ont beso in . A  ce m om ent,
i l  devient in u tile  d ’accorder u n e subvention à u n e in itiative

privée. , , . ,,
M . R o llin  répond en  disant que c’est u n  devoir d encourager 

toutes les  bonnes vo lon tés qui se  m ettent au service de la

Par a illeurs, M . R o llin  insiste  sur l ’efficacité de l ’A ssocia
tion  P .A .C .T ., dont le  rôle  n ’est pas de construire m ais d am é
liorer les cond itions d ’habitat en  servant d ’interm ediaire entre 
les m al logés et le s  personnes ou les services et organism es sus
ceptib les d ’accorder les crédits nécessaires à la réfection  des
logem ents. , , . ,

M . Le G uen exprim e sa  surprise de la naissance de ces 
sociétés qui deviennent un  peu  encom brantes. I l préconisé 1 or
ganisation d ’un  service socia l à la  m airie. . .

M . Coutureau fait rem arquer que la création d un  te l service
coûterait 2 à 3 m illio n s à la v ille , alors que le  P .A .C .i .  rend  
les m êm es services grâce au dévouem ent d e  personnes benevotes.

A  la dem ande de M . Le G uen, M . R o llin  donne les nom s 
des m em bres du bureau du P .A .C .T . et M . Charondiere précisé  
que la  section  de Saint-Cloud est rattachée a la Fédération i a- 
tionale des P .A .C .T ., dont le  siège est rue des B ourdonnais, a

P arlLa subvention de 50 000 francs est finalem ent accordée.
L e vote a donné les résultats suivants :
Pour : les groupes Chaveton et Salles.
Contre : les groupes com m uniste et socialiste .

d) P rix  des repas des a écon om iqu em en t fa ib le s  » aux cantines :
Sur observation de M . D ucros, qui avait ind iqué que le  prix  

de 120 francs était trop élevé , la C om m ission des œ uvres so 
ciales propose que lo  prix des repas à la  cantine d entr a ide soit, 
pour les « économ iquem ent fa ibles », fixe a 100 francs.

M . D ucros dem ande que le  B u lle tin  M un icipa l in form e les  
« économ iquem ent fa ibles » d e  ce  tarif réduit. . . .

Le prix réduit de 100 francs par repas est voté a 1 unanim ité.

IV . - ENSEIGNEMENT

a) C onstruction  d ’un préau  e t d e  deu x  classes à l yéco le  des gar
çons du  C entre :

M. L e Guen intervient sur le s  deux points suivants :
1° On va donner à l ’école  m aternelle une classe en  alum inium  

dans laq u elle  i l  n ’y a pas de poste d ’eau, n i d ’installations  
sanitaires. Far ailleurs, i l  y  a beaucoup d’am énagem ents à 
faire, com m ent seront-ils fa its et sur quels crédits le s  d é
penses seront-elles prélevées ?

2° Les autres classes ont besoin  d ’être entretenues; i l  faut un  
program me concernant les travaux d ’entretien.

M . M onsel répond :  ̂ .
La classe en  alum inium  a été réclam ée par la directrice de 

l ’éco le  m aternelle; ce sont les p lus grands enfants d e  l ’éco le  
m aternelle qui iront dans cette classe.

La so lu tion  n ’est pas parfaite, m ais c’est la seu le possib le  
actuellem ent. .

Les am éliorations nécessaires (poste d ’eau, insta llations san i
taires) sont prévues pour octobre prochain.

Le program m e d ’entretien  des éco les se  poursuit régu lière
m ent, m ais i l  faut en  plus créer des classes n ou velles. A  ce 
sujet, i l  serait bon  que le  C onseil M unicipal ém ette un  vœ u  
pour que l ’Etat réalise la  construction du  nouveau  lycée  de filles 
et perm ette à la  v ille  d ’u tiliser le  p lus rapidem ent possib le  le  
lycée de jeunes filles actuel, com m e i l  a été prévu, conform ém ent 
à l ’accord passé avec le  M inistère de l ’Education^ nationale.

Ce qui im porte aujourd’h u i, c ’est la  décision  à prendre con
cernant l ’affectation à l ’éco le  m aternelle d ’une classe en  a lu 
m inium  et la construction de deux classes et d ’un  préau couvert 
à l ’éco le  des garçons, étant entendu que la classe en  alum inium  
sera am énagée. , .

M . D ucros dem ande s i l ’on  ne peut prévoir les crédits pour 
l ’u tilisation  du terrain qui fait su ite  aux écoles du Centre e t  sur 
leq u el on pourrait construire une éco le  m aternelle, a in si qu’il 
en avait été question . , . . * .

M . le  M aire ind ique que cette réalisation parait im possib le , 
en  raison de l ’ex igu ité du terrain et celu i-ci n e  répond pas aux 
directives im posées par l ’A cadém ie.

M . D upérier insiste  sur la n écessité d ’installer u n  poste  
d’eau dans la  classe en alum inium  et de prévoir les crédits su f
fisants pour une installation  correcte.

M . Le G uen dem ande pourquoi les délégués cantonaux ne 
sont pas invités aux réunions relatives aux questions scolaires.

M . L em onnier s’étonne que M . L e G uen, étant délégué can
tonal, n ’ait pas été désigné par le  groupe socia liste pour le  
représenter à la C om m ission de l ’enseignem ent. ^

M . D upérier rép lique que c’est lu i qu i sièg e  à la C om m is
sion  de l ’enseignem ent et qu’étant égalem ent délégué cantonal, 
i l  peut donner son op in ion.

M . le  M aire signale l ’absence de M . Le G uen aux C om m is
sions dont i l  fait partie et déclare que rien  n ’em pêchera la  m a
jorité de faire tout son devoir pour le  b ien des C lodoald iens.

M. D ucros exprim e le  désir que la  nom ination  des délégués 
cantonaux paraisse au B u lle tin  M un icipa l. ^

I l souhaite que la  M unicipalité s’intéresse au   ̂ rapport qui 
doit être établi par le s  délégués cantonaux sur l ’hygiène dans les  
éco les.

M. Sa lles désirerait qu’i l  y  ait des contacts entre les repré
sentants de la M unicipalité et le s  délégués cantonaux, ce qui 
perm ettrait peut-être d ’obtenir plus facilem ent des subventions.

M. le  M aire répond qu’i l  ne s’est_ jamais refusé à accueillir  
toutes les suggestions qui peuvent lu i être présentées sur quelque  
question que ce so it. . . .  „  .

M . B ottig e lii, rem arquant qu’i l  n  est fait aucune a llusion  a 
l ’insuffisance de préaux aux écoles de M ontretout, M . M onsel 
annonce que les deux préaux existants vont être agrandis.

A près ces d iscussions, les réalisations prévues sont votees a 
l ’unanim ité.

I l  est, en conséquence, décidé :
1° D e construire un  préau couvert et deux classes à l ’école^ des 

garçons du Centre et d ’affecter, après am énagem ent, à 1 école  
m aternelle du Centre la classe en alum inium  actuellem ent 
u tilisée  par les garçons de l ’école  du Centre;

2° D e répartir les fonds de la Caisse départem entale scolaire poul
ie  program m e 1956 de la  façon suivante : 1 . ,

  6 232 500 francs pour financer, concurrem m ent avec les tonus
du budget de 1956 de la com m une, le  projet de construction  
susvisé. ,

—  690 000 francs pour l ’acquisition de m atériel scolaire.
b) A cq u is itio n  de  m achines à écrire pour les cours com m erciaux:

V otée à l ’unanim ité. I l est en conséquence décidé d ’acquérir 
pour les cours com m erciaux de l ’éco le  du Centre, huit nouvelles  
m achines à écrire reconstituées de la  m arque « R oyale ».
c) In sta lla tion  du  té léph on e dans les éco les :

M . B ottig e lii s’étonne du peu de crédit prévu pour ces in s
tallations, la som m e in d iqu ée étant la  m êm e que ce lle  prevue 
au prim itif de 1955. ,

M . L em onnier ind ique que les frais installation  figurent 
au budget de l ’enseignem ent, les frais d ’u tilisation  se trouvant



dans un  autre chapitre. C eux-ci n« devraient pas être considéra
b lem ent augm entes, les teiepnones installes dans le s  éco les ne  
devant être u tilisés par tes d irecteurs et d irectrices que dans 
des cas urgents.

M . Ituperier estim e qu’i l  est norm al de prévoir les dépenses  
qui résulteront de l ’u tilisa tion  de ces téléphonés et à q u el poste  
elles seront alternées. Ur, com m e rien n ’est prévu au budget de 
l9i>6, i l  se  dem ande s i l ’on  n ’a pas envisagé les installations 
téléphoniques avec la conviction  qu elles ne seraient pas réalisées 
en  ly sô .

JL’installation  du  téléphone dans les éco les est votée à 
l ’unanim ité.
d) ive tevem e n t des in d em n ité s d e  lo g em en t au person n el 

enseignant :
Vote à l ’unan im ité,

c) F inancem ent aes travaux d e  con stru ction  du  g rou pe scola ire  
d e  la ru e  P ie rr ie r  :

A pres la  lecture du rapport fa ite par M . le  M aire au sujet 
de cette construction et la  réponse de iVl. Jou lia  à M . B o ttigeiii, 
qui dem andait com m ent se terait l ’év iction  des locataires actuels, 
le  financem ent des travaux prévus est voté à l ’unanim ité.

11 est, en  conséquence, décidé :
1° D e prendre acte que l ’em prunt de 102 m illion s précédem 

m ent vote a été  lim ité  à 1U0 m illion s de francs par la  Com 
pagnie d ’Assurances « L ’U nion Vi e » ;

2° D e contracter un em prunt com plém entaire de 27 m illion s de 
francs dans les m êm es cond itions que l ’em prunt de 100 m illion s.

V .  - RENFORCEMENT D’UNE CANALISATION DE GAZ, BOULEVARD DE LA 
RÉPUBLIQ UE

D écid e, à l ’unanim ité, d ’approuver le s  devis présentés par 
Gaz de France, en  vue de l ’établissem ent d ’une canalisation en  
fo n te  de 2bll et 200 m /m  de diam etre, en  rem placem ent de la  
conduite existante en  fonte  de 100 m /m  boulevard de la  R épu
b liq u e , entre la  rue du M ont-V a iérien  et la rue du F ierrier, en  
vue d ’alim enter en  gaz les nouveaux im m eubles co llectifs édifiés 
par les Sociétés d ’A ssurance. D écid e , en outre, le  financem ent 
de ces travaux, après participation  du  fond  syndical.

V I. - PU B L IC ITÉ  DANS LE  «  BULLETIN M UNICIPAL »

M . le  M aire fa it un  exposé des m odifications que la  M uni
cipalité envisage d ’apporter à la  présentation du B u lle tin  M u n i
c ipa l, m odifications qui n ’en  changeront pas le  caractère mais 
perm ettront un  rapport annuel de 200 000 francs qui viendra  
dim inuer le  coût du b u lletin .

M . Salles dem ande que la priorité de la  p ub lic ité so it  ac
cordée au com m erce loca l.

M . le  M aire donne son accord.
M . D uperier so llic ite  quelques précisions concernant le  cha

pitre « im prim és et d ivers » figurant au budget. Après les ren 
seignem ents fournis par M . le  M aire, M . D upérier déclare qu’i l  
ne votera pas la  proposition  soum ise parce que le  B u lle tin  M u 
n ic ipa l ne lu i donne pas satisfaction en raison de la partialité  
dont i l  fait preuve et q u ’i l  ne veut pas que ce B u lle tin  serve à 
la  propagande de la m ajorité aux frais des contribuables.

M . K oiiin  rép lique que si la  m ajorité voulait faire du B u l
le tin  M un icipa l u n e arme de propagande, celu i-ci serait rédigé  
de toute autre façon . En fa it, i l  s’agit aujourd’h u i de savoir si 
l ’on veut faire une économ ie im portante.

M . P rim el considère le  B u lle tin  com m e le  journal o fficiel de  
la  com m une et, par conséquent, la  pub lic ité  n e  doit pas être  
adm ise.

M . Salles déclare que son groupe votera contre le  projet 
pour le s  raisons exposées par M . D upérier.

Ont voté pour : le  groupe Chaveton.
Ont voté contre : les groupes Salles, com m uniste et socia liste .

V II. - r e l è v e m e n t  d e s  p r i m e s  d e  p o l i c e  d ’a s s u r a n c e s  a c c id e n t s

AUTO

D écid e, à l ’unanim ité, d ’accepter le s  m ajorations proposées 
par les C om pagnies d ’A ssurances en  ce qui concerne les risques  
d ’accidents autom obiles des véh icu les m unicipaux.

«■• «
La séance est lev ée  à 24 heures par M . le  M aire qui, après

avoir pris l ’accord du C onseil, fixe la séance su ivante au m er
credi 16 m ars, à 21 heures.

Séance du  16  m ars 1 9 5 6
V III. . VOTE DU BUDGET P R IM IT IF  DE 1956

M . le  M aire procède à la lecture du rapport relatif au budget
p rim itif de 1956 qui s’é lève  à la som m e de 236 266 839 francs 
contre 224 546 456 francs en  1955.
C h a p i t r e  I . - A dm in istra tion  gén éra le  - P erson n el, assurance de  

R e sp o n sa b ilité  c iv ile
V oté à l ’unanim ité.

C h a p i t r e  II . - A d m in istra tio n  généra le ■ M atérie l
M . D upérier ayant dem andé pourquoi les dépenses relatives 

aux im prim és étaient augm entées, M . le  M aire répond que 
jusqu’ic i, la m airie avait u tilisé  des stocks de papier récupérés

lors de la  L ibération . Ces stocks étant m aintenant ép u isés, i l  faut 
prévoir de n ou velles dépenses pour ce  chapitre.

D ’autre part, M . D upérier ren ou velle  son  h ostilité  aux d é
penses relatives à l ’im pression  du B u lle tin  M u n icipa l, pour le s  
m otifs q u ’i l  a ind iqués à la  précédente réu n ion  du C onseil.

M . B o ttig e iii, de son côté, regrette que le s  dépenses d ’u ti
lisa tion  afférentes aux installations téléphoniques des éco les n ’aient 
pas été  prévues.

Le vote concernant ce chapitre a donné le s  résultats suivants: 
P our : le  groupe de la m ajorité.
Contre : les groupes com m uniste et socia liste .
A bstention  : le  groupe Salles.
Les chapitres III , IV , V , V I, V II, V III, EX, X , X I sont 

adoptés à l ’unanim ité.
C h a p i t r e  X II. - V oies urba in es  - E n tretien  

M . D upérier rem arque que des travaux sont prévus dans l e  
budget p rim itif, m ais q u ’i l  est égalem ent envisagé d ’autres tra
vaux d ’assainissem ent et l ’achat ü e . terrains. Les crédits concer
nant ces derniers seront-ils votés après ï

M . le  M aire répond par l ’affirm ative en  indiquant que pour  
certains projets, la  réalisation  sera effectuée su ivant le s  d ispo
n ib ilités .

M . B o ttig e iii s’étonne que l ’on a it prévu le  m êm e crédit 
pour f ’hab iuem ent alors que l ’on  a voté pour u n  supplém ent 
d ’hab illem ent pour le  personnel de la  vo ir ie . M . le  M aire signale  
q u ’if  y a des reliquats sur les som m es prévues en  1955 pour  
ces dépenses.

L e chapitre X II est voté à l ’unanim ité.
Les chapitres X IV , X V II, X IX  sont votés à l ’unanim ité.

C h a p i t r e  X X . - E n seign em en t - P ersonn el 
Sur la  dem ande de M . B o ttig e iii, M . le  M aire précise que  

l ’augm entation des dépenses concernant les traitem ents des con 
cierges et fem m es de m énage v ien t du recrutem ent d e  nouveau  
personnel nécessaire par su ite  d e  l ’augm entation d u  nom bre de 
classes.

V oté à l ’unan im ité.
C h a p i t r e  X X I. - E n seign em en t - M a térie l e t  fra is d ivers
A  M . D upérier qui s ’étonne que le  crédit prévu pour l ’en 

tretien du m obilier scolaire est le  m êm e que ce lu i d e l ’an der
n ier, M . M onsel répond que, com m e l ’an dernier, i l  faut prévoir  
du m atériel n eu f pour le s  classes n ou velles et l ’acqu isition  de  
nou velles m achines à écrire.

M . D ucros estim e insuffisant le  crédit prévu  pour le s  bourses 
d ’étude.

M . M onsel ind ique que les dem andes n ’ont jam ais dépassé  
ce chiffre et que s ’i l  se  présentait des cas particu liers, ils  seraient 
exam inés par le  C onseil.

L e chapitre X X I est adopté à l ’unanim ité.
C h a p i t r e s  X X II - X X III - X X IV  - X X V

Sont adoptés à l ’unanim ité, après le s  exp lications suivantes :
—  M . B o ttig e iii ayant dem andé s i le  gardien du parc des ports 

n e percevait pas deux traitem ents, M . M onsel répond par la  
négative.

— M . Charondière ayant envisagé la  réfection  du so l d e  la  
salle de gym nastique, M . le  M aire déclare que cela n écessi
terait le  vote de centim es add itionnels e t  M . D upérier estim e  
que cette question  pourrait être é tu d iée  au  m om ent du  vote  
du budget ad d ition n el.

C h a p i t r e  X X V II. - P artic ipa tion  dans les  dépen ses d ’A id e  socia le
M . L em onnier déclare qu’i l  s ’abstiendra dans le  vote de ce  

chapitre parce q u ’i l  estim e qu’on  n e  d o it pas im poser à une  
A ssem blée des dépenses dont e lle  n ’a pas le  contrôle.

M . D upérier est d ’accord avec M . L em onnier pour le  prin
cipe. M ais i l  signale que l ’Etat doit fa ire  face à des dépenses 
d ’aide soc ia le , qu i, si e lles n e sont pas votées, em pêcheront les  
bénéficiaires d ’en profiter. En conséquence, on  n e  peut voter  
contre.

M . le  M aire, approuvé par M . Salles, fé lic ite  M m e Lorrain  
et M . D evèze  pour le  travail qu’ils effectuent au se in  d e  la  
C om m ission cantonale, chargée d ’étudier les dossiers d ’aide  
socia le .

M . B ottigeiii déclare que le  groupe com m uniste votera contre 
ce chapitre pour protester contre l ’ingérence de l ’Etat dans les 
finances loca les.

V ote pour : le  groupe de la  m ajorité (sauf M . L em on n ier), 
le  groupe Salles et le  groupe socia liste .

Contre : le  groupe com m uniste.
A bstention  : M . L em onnier pour les raisons sus-indiquées. 

C h a p i t r e  X X V III. - S u bven tion s e t œ uvres d ’u tilité  com m unale  
M . P rim el, au nom  du groupe com m uniste, est contre la  

subvention  accordée aux scouts parce que c’est le  seu l grou
pem ent de jeunes bénéficiant d ’u n e subvention , alors qu’on  d e
vrait en  donner à tous les m ouvem ents.

M . M onsel in form e l ’A ssem blée de son désir d e  vo ir  se 
créer un  Office m unicipal des sports et M . Charondière sou 
haite la création d ’une C om m ission de jeunes à vo ix  consultatives. 

V ote pour : les groupes de la  m ajorité, Sa lles et socia liste . 
Le groupe com m uniste est pour toutes les subventions sauf 

pour ce lle  accordé© aux scouts.



Cn u*il'Kl:; X X IX . - B ib lio th è q u e  - Beaux-arts e t cérém onies
V olé  à l ’unanim ité.

C h a p i t r e  X X X . - D épen ses ordinaires d iverses
Le groupe com m uniste, par la vo ix  de M . P rim el, s ’oppose  

à toute in dem nité accordée au M aire, tant que celu i-ci ne sera 
pas perm anent.

Sur une question  de M . B o ttigelli, M. le  M aire donne lec 
ture d ’une lettre adressée au M inistre de la R econstruction, d e
mandant la  parution de l ’arrêté fixant les taux des loyers des 
H .L .M .

Le chapitre X X X  est voté par les groupes de la m ajorité, 
Salles et socia liste .

Le groupe com m uniste vote contre.

Section extraordinaire  

C h a p i t r e  X X X II
Voté à l ’unanim ité.

RECETTES

T ous les chapitres concernant les recettes sont votés à l ’una
n im ité , après que le  m aire eut donné connaissance du point de 
vue de l ’A dm inistration des C ontributions D irectes sur l ’assiette  
de la taxe sur la valeur locative des locaux professionnels.

M . B o ttig e lli dem ande si l ’on a pu obtenir des renseigne
m ents sur la taxe ad d ition n elle  que perçoit sur le  ciném a de 
Saint-C loud. le  Centre ciném atographique.

M . le  M aire lu i répond par la négative.
Le vote sur l ’ensem ble du budget in tervient alors.
M. D upérier dem ande la  parole pour spécifier qu’i l  est 

contre les dépenses concernant le  B u lle tin  M unicipal, et que de 
ce fa it, i l  serait am ené à rejeter le  budget. Cependant, ces d é
penses étant m in im es par rapport à la m asse du budget, il  
votera pour l ’ensem ble.

M . Salles déclare qu’i l  a la m êm e position  que ce lle  de  
M. D upérier.

M . B o ttig e lli, au nom  du groupe com m uniste, ind ique que 
ce budget ne le  satisfait pas, car il  ne prévoit aucune dépense  
pour le  logem ent. En conséquence, il  s’abstiendra.

Le budget, dans son ensem ble, équ ilibré en recettes et en
dépenses à la som m e de 236 266 849 francs (201 711 325 francs à
la section  ordinaire et 34 555 524 francs à la section  extraordi
naire) est voté par 23 voix , le  groupe de la m ajorité, le  groupe 
de M . S a lles, le  groupe socialiste et 4 abstentions, ce lles du 
groupe com m uniste. M. L em onnier réitère ses réserve en ce qui 
concerne les centim es additionnels destinés à couvrir le  contin
gent des dépenses d’aide socia le . I l vote le  budget m ais tien t  
à fa ire rem arquer qu’i l  est contre le  vote de ces centim es ad d i
tionn els spéciaux.

Le nom bre de centim es additionnels votés pour assurer l ’éq u i
lib re  du budget est le  suivant :
4 458 c. 50 pour l ’insuffisance de revenus destinés à des dépenses

ordinaire, dont 1 234 c. 50 pour le  contingent de
dépenses d ’aide socia le .

176 c. 50 pour l ’insuffisance de revenus destinés aux dépenses 
extraordinaires.

3 342 c. 50 pour le  service de la dette.

7 977 c. 50 au total.

Est approuvé, en m êm e tem ps que le  budget, le  programme 
de travaux ordinaires figurant sur le  rapport de la C om m ission  
des travaux com m e devant être réglés sur le  budget p rim itif de 
1956 (5 m illion s aux bâtim ents com m unaux, 7 500 000 francs aux 
bâtim ents scolaires, 1 m illio n  pour le s  bouches d ’incend ie, 
18 m illio n s pour la v o ir ie ) .

IX . - EM PRUNT COMPLÉMENTAIRE DE 5 M ILLIONS DE FRANCS PO U R 

TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT (EM PRUNT PASSANT DE 11 A 16 M ILLIONS)

D écid e, à l ’unanim ité, d ’approuver, en ce qui concerne l ’as
sainissem ent, les nouveaux projets établis par le  D irecteur des 
Services T echniques M unicipaux, s’élevant : l ’un à 20 m illion s  
de francs ou i doit être subventionné par l ’Etat pour la finition  
du bassin du V al-d’Or (rue du Camp-Canadien, rue de la Porte- 
Jaune, rue H enri-R égnault, rue de l ’A vre, rue de Buzenval, 
avenue du M aréchal-Foch, rue Ferdinand-Chartier, sente des 
Pom m iers-R ouges, rue P asteur), l ’autre à 4 800 000 francs qui 
doit donner lieu  à une participation d e 1 250 000 francs de la 
part d ’une Société constructrice d ’un im m euble co llectif, rue 
du M ont-V clérien.

D écide, pour financer le  prem ier projet, de contracter un  
em prunt de 16 m illion s au lieu  et place de l ’emprunt^ de 
11 m illio n s voté l ’an dernier, qui est annulé, et vote les centim es 
additionnels nécessaires au rem boursem ent de cet em prunt. D é 
cide enfin, en ce qui concerne le  deuxièm e proiet, d ’exam iner  
son m ode de financem ent, dès que l ’exercice 1955 sera clos et 
que sera connu le  m ontant des ressources dont on pourra disposer.

X . • e m p r u n t  d e  10 M i l l i o n s  d e  f r a n c s  p o u r  a g r a n d is s e m e n t  d u

CIM ETIÈRE COMMUNAL

D écide, à l ’unanim ité, d ’approuver le  projet d ’am énagem ent 
du cim etière com m unal, projet qui fait suite à l ’acquisition  des 
terrains destinés à l ’agrandissem ent dudit cim etière. D écide, en  
outre, pour financer la dépense chiffrée à 10 m illion s de francs, 
de contracter un em prunt et vote les centim es additionnels néces
saires à son rem boursem ent.

X I. - ACQUISITION D’UN TERRAIN R U E T ISSO T , AVENUE F O C H , EN VUE 

DE LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS ET PO U R LA RÉALISATION D’UNE

OPÉRATION D’URBANISME ET d ’ÉDILITÉ

M. P rim el dem ande la  création d ’un office du logem ent.
M. le  M aire ayant répondu que la m ajorité a toujours été  

h ostile  à cette création, M . D upérier réplique que cette question  
doit être traitée par le  C onseil m unicipal et qu’un vo le  doit 
intervenir au sein  de cette A ssem blée à ce sujet.

M . le  M aire assure, d ’autre part, M . B ottig e lli, qu’aucune 
construction de logem ent ne sera entreprise à Saint-Cloud sans 
que le  C onseil m unicipal so it consulté.

I l est décidé, à l ’unanim ité, d’acquérir, pour cause d ’u tilité  
publique (soit à l ’am iable, soit par vo ie  d ’expropriation), les  
terrains ou parcelles de terrains situés, d ’une part, avenue Foch, 
d’autre part, rue T issot, terrains formant une superficie^ de 
8 208 m2 86. destinés à la réalisation, au rond-point T issot, d ’une 
opération d ’urbanism e et d ’éd ilité  et à la construction de lo g e 
m ents pour les sapeurs-pom piers com m unaux et pour des fam illes  
clodoald iennes qu’il  est nécessaire de loger ou de reloger. D écide  
que la dépense d ’acquisition de ces terrains sera réglée à l ’aide  
d’un em prunt à voler ultérieurem ent.

X II. - CONSTRUCTION D’UN M ARCHÉ COUVERT, BOULEVARD SENARD ET 

PROLONGATION DU CONTRAT DU CONCESSIONNAIRE DES M ARCHÉS QUI EST

DISPOSÉ A ASSURER GRATUITEMENT CETTE CONSTRUCTION

M. le  M aire lit  son rapport concernant la construction du 
m arché couvert, qui pourrait être réalisée par le  concessionnaire  
actuel des m archés, à condition  que le  contrat soit prolongé de 
18 ans, résiliab le après chaque période de 3 ans. Cette réalisa
tion ne coûterait donc rien à la v ille .

R épondant à une question de M . P rim el, M . le  M aire in-
diciue que la v ille  ne peut assurer le  fonctionnem ent des m ar
chés car e lle  ne dispose pas de personnel spécia lisé et qu’en  
outre, e lle  ne peut prélever d ’em ployés sur l ’effectif com m unal, 
déjà insuffisant, pour faire face à toutes le s  tâches qui lu i 
incom bent.

M. B ottigelli est contre ce projet parce que :
1° Le m arché est excentré e t  son installation  est fixe;
2° I l estim e que le  rapport tendant à prouver l ’avantage de la 

concession sur la régie a exagéré les postes de dépenses 
(traitem ents, frais d ’entretien, e tc .) .

M . P etit, au contraire, affirme qu’il  faut m aintenir le  m arché 
à son em placem ent actuel, sa situation ayant toujours donné 
satisfaction aux habitants des Coteaux.

Il est décidé, par 23 vo ix  contre 4, celles du groupe com 
m uniste, de conclure avec le  concessionnaire des m archés de
Saint-C loud, u n  avenant au contrat en cours, avenant qui pro
lon ge le  contrat de 18 ans à com pter du 1er octobre 1955, sous 
réserve que le  concessionnaire fasse exécuter, par les entreprises 
de son choix, sur un  terrain m is à sa disposition  par la v ille , 
boulevard Sénard, à Saint-Cloud, la construction d ’un m arche 
couvert de 80 places m axim um , qui reviendra en p leine pro
priété à la v ille  en fin de contrat. La v ille  se réserve, toutefo is, 
le  droit de résilier  cette prolongation tous les trois ans, sous 
réserve du rem boursem ent des travaux effectués par le  conces
sionnaire. I l est décidé, en outre, de profiter de cette construc
tion pour établir, dans la partie du boulevard Sénard com prise 
entre la rue Charles-Blum  et la rue du V al-d’Or, u n e canali
sation d ’égout de 0,300 dont le  cout ferait 1 objet d une ouver
ture de crédit au budget additionnel de 1956. U ne participation
pourrait être dem andée aux riverains, qui paraissent disposer a 
apporter leur contribution.

X III. - RÈGLEMENT D’UNE INDEMNITÉ D’ÉVICTION A DEUX LOCATAIRES 

LOGÉS DANS UN IMM EUBLE COMMUNAL DEVANT ÊTRE DEMOLI, EN VUE

DE LA CONSTRUCTION DU C R O U PE SCOLAIRE DE LA RU E DU P IE R R IE R

D écid e, à l ’unanim ité, d ’accorder une indem nité d ite d ’év ic 
tion  à deux locataires titu laires d ’un bail, logés actuellem ent 
dans un  im m euble com m unal qui doit être dém oli en vue de 
la construction du groupe scolaire de la rue du P ierrier, in d em 
n ité  qui tien t com pte de la  différence entre le  prix des loyers
actuels et le  prix des loyers qu’auront à payer ces deux loca 
taires dans des appartements m is à leur d isposition  par la v ille . 
D écide, en  outre, d ’accorder une indem nité à des occupants sans 
titre, qui n ’ont pas leurs occupations à Saint-Cloud, qui ne d is
posent que d ’une seu le  p ièce et qui accepteraient de libérer pu
rem ent et sim plem ent cette p ièce.



X IV . • JUM ELAGE DU &AINL-CLOUD AVEC LES VILLES DE BALL-GODë&B&KG 
(ALLEMAGNE), H E IL O O  (H O L LA N D E ), FRACASTI (IT A L IE ) ET VOTE D*UN 

CRÉDIT PO U R  RÉCEPTION DES M AIRES DE CES COMMUNES

M . le  M aire fait part des pourparlers en cours avec les 
v ille s  étrangères sus-nom m ées, en vue d ’un jum elage ainsi que 
le  C onseil en  avait accepté le  principe.

M . P rim el signale q u ’il a pris contact avec une v ille  de 
T chécoslovaquie et qu’i l  n ’a pas reçu de réponse.

U n jum elage avec lesd ites v ille s  étrangères est accepté et 
un crédit de 100 000 francs est voté pour les cérém onies et la 
réception  des m aires de ces v ille s  à Saint-C loud. Le crédit de 
100 000 francs sera p rélevé sur les fonds libres et la régularisa
tion  en  sera faite au budget add itionnel de 1956.

X V . - REMBOURSEM ENT D’UNE CONCESSION DE TERRAIN DANS LE 
CIM ETIÈRE

Est voté, à l ’unan im ité, le  rem boursem ent d ’une som m e de 
2 000 francs à prélever sur les dépenses im prévues du budget 
d e 1956.

X V I. - CLASSEMENT DANS LA V O IR IE  URBAINE DES RU ES DE l ’y SER  
ET ALBERT-Ie r

D écide, à l ’unanim ité, de classer dans la voirie  urbaine les  
rues Albert-Ier et de l ’Y ser et d ’approuver les plans d ’alignem ent. 
D écide aussi d ’incorporer au dom aine p ub lic  com m unal d iffé
rentes parcelles de terrains sises en bordure de l ’avenue Bernard- 
P alissy  et de la rue de la V errerie, cette opération devant être 
portée au plan d ’am énagem ent en  cours d ’étude.

X V II. - ADMISSION EN NON-VALEURS DES COTES IRRECOUVRABLES

U n avis favorable est ém is, à l ’unanim ité, pour l ’adm ission  
en  non-valeurs des cotes irrécouvrables présentées par le  receveur- 
percepteur, so it 11 645 francs pour dix transports par am bulance 
m unicipale a récupérer et 52 740 francs pour cinq fam illes qui ont 
réglé leur participation à la co lon ie de vacances pour deux p é
riodes, alors que les enfants n ’en ont accom pli qu’une.

X V III. - SUBVENTION A L ’EX POSITION INTERNATIONALE DU BATIMENT 
ET DES TRAVAUX PU BLICS

A. l ’unanim ité, une subvention de 15 000 francs est accordée  
au C om ité chargé de l ’organisation, en 1956. de l ’E xposition  
Internationale du B âtim ent et des Travaux P ub lics , qui doit 
avoir lieu  dans le  bas-parc de Saint-C loud. Cette som m e sera 
prélevée sur le s  fonds libres et inscrite au budget additionnel 
de 1956.

X IX . - DEMANDES DE SU R SIS  D’INCORPORATION

U n avis favorable est donné, à l ’unanim ité, aux dem andes 
de sursis d ’incorporation présentées par des jeunes gens de 
la classe 1957.

X X . - INSTANCE FARON-CHATELAIN DEVANT LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DE VERSAILLES

A utorise, à l ’unan im ité, le  m aire à défendre devant le  T r i
bunal adm inistratif de V ersailles, l ’instance in troduite par les  
consorts Faron-C hatelain, tendant à obtenir l ’annulation d’une  
décision  m unicipale (permis de constru ire).

M. le  M aire lèv e  la séance à 24 heures, après avoir pris 
l ’accord du C onseil pour nue la séance suivante so it fixée nu 
m ardi 27 mars pour la présentation du procès-verbal des deux 
précédentes séances.

Séance du 27  m ars 1956
1° D ifférentes m odifications sont apportées au procès-verbal des 

séances  ̂des 14 et 16 mars 1956 et ce procès-verbal est 
approuvé à l ’unan im ité;

2° M . le  M aire in form e l ’A ssem blée de l ’in fention  de M . Onl- 
m ont, dem eurant à Saint-C loud, de faire don à la v ille  de 
ses collections.
Il est décidé q u ’une C om m ission , com posée de M M . Chave- 
ton. Salles, D upérier et M m e Lorrain, procédera sur place  
à l ’exam en de ces co llection s;

3° La ouestion de dém oustication de Saint-C loud, soum ise par 
M. le  M aire, opération qui provoquerait une dépense de 
Tordre de 900 000 francs est renvoyée à la C om m ission com 
pétente pour étude;

4° A  l ’unan im ité, le  C onseil ém et le  vœ u que la plantation  
d’arbres sur le  boulevard de la R ép u b liqu e, à Saint-Cloud  
(R .N . 187K soit refaite par l ’Adm inistration des P onts et 
Chaussées, qui a procédé à l ’é largissem ent de cette route et 
supprim é la plantation existante;

5° Après un exposé du problèm e du logem ent à Saint-Cloud par 
M . .Tonlia, qui a donné notam m ent lecture d ’un vœ u proposé  
par lu i. concernant différentes m esures à prendre pour fa c i
liter  certaines opérations de construction et les interventions 
de MM. D upérier, Com eau. Le G uen. M onsel, R ollin  et 
M . le  M^ire. il est décidé de faire exam iner les questions  
dans le  détail par la C om m ission com pétente. T outefois est

décidé, à 1-unanim ité, la  construction de 50 logem ents rue 
du D octeur-D esfossez, sur un  terrain com m unal. Les points 
de détail concernant cette construction seront vus par les  
C om m issions com pétentes.

L ’ordre du jour étant épu isé, la séance est lev ée  le  m er
credi 28 m ars, à 0 h. 30.

L e S ecréta ire  de  séance, 
D aniel D e l a h a y e .

Dans les Sociétés,

Associations ou Groupements de Saint-Cloud.

Les Am is de Saint-Cloud - A ssem blée générale
L ’A ssem blée générale ordinaire de l ’A ssociation  « Les A m is 

de Saint-Clond » a eu  lieu  le  d im anche 25 m ars, sous la p rési
dence de M . Anselm e Laurence.

A près l ’a llocution  de ce dernier, M . M ichel D evèze présenta 
le  rapport m oral et M. André M arie, le  rapport financier au 
nom  de M . R oubault, em pêché.

On procéda ensuite au renouvellem ent du bureau. M . Lau
rence fut confirmé à son poste de président; M . M ichel D evèze  
étant nom m é prem ier v ice-président; M. C revel, deuxièm e vice- 
président; M . M arie, secrétaire général; M . M aillet, secrétaire  
général ad join t; M . R oubault, trésorier; et le  com m andant 
G uillaum e, trésorier-adjoint.

I l fut décidé de dem ander à M . G ilbert Grandval, am bassa
deur de France, de faire parlie du Com ité de patronage.

La revue de l ’A ssociation  paraîtra trois fo is par an, et la pro
chaine exposition  aura lieu  dans la deuxièm e qu inzaine d ’octobre.

L ’accent a été m is sur la nécessité pour « Les A m is de Saint- 
Cloud » de v eiller  à l ’am énagem ent rationnel de la v ille .

S ignalons que MM. B lériot, B ondy, C hièze, D esnos, Girault, 
H ardouin, M onsel, R o llin  et V etlier font partie du C onseil d ’ad
m inistration , le  docteur D ébat étant président-fondateur et 
M. Chaveton, m aire de Saint-C loud, président d’honneur.

EXPOSITION
L’Association « Les Amis de Saint-Cloud » a décidé 

d’organiser au Centre Culturel et Artistique, une ex 
position : Saint-Cloud vu par les Artistes, qui aura 
lieu à l ’automne prochain. Elle comprendra, d’une part, 
des tableaux des époques passées, et d’autre part, des 
œuvres de peintres ou graveurs contemporains, ainsi 
que des photographies traitant ce seul sujet : Saint- 
Cloud.

Les personnes qui voudraient bien prêter des œuvres 
en leur possession, de quelque nature qu’elles soient, 
sont invitées à se faire connaître en écrivant au pré
sident de l ’Association, M. A. Laurence, maire-adjoint 
ou en prenant contact avec le  secrétaire général de 
l ’Association, M. André Marie, chef de bureau à la 
Mairie (Mol. 42-05).

LA SOCIÉTÉ MUNICIPALE L’U .A .S. « LA CLODO » 
T ournoi de football des 1er et 2 avril 1 9 5 6 , 

doté de la C oupe Antonat

Le cadre et les installations modernes du Stade 
Municipal, quai Carnot le  permettant, la section foot
ball de l ’U .A .S. « La Clodo » avait tenu, cette année 
à donner au tournoi organisé depuis 1949, doté de la 
Coupe Antonat, un éclat tout particulier.

Ce tournoi réunissait les équipes premières :
— Du S.A. Valmy, champion de Paris de promo

tion A, saison 1954-1955.
— Du C.S.A. Garclies, club de l ro division, groupe 

C, gagnant de la Coupe Antonat en 1955.
— Du Southern-Railway de Londres, en tête du 

Championnat amateur de 3e division.
— De l ’U .A .S. « La Clodo », leader du Champion

nat de Paris, l ro division, groupe C.
Le jour de Pâques, le C. S. A. Garclies, battait



l'équipe auglaise par 4 buts à 2. De son côté, « La 
Clodo » battait le  S. Â. Valmy par 6 buts à 0.

Le lundi, en lever de rideau, après un match plai
sant qui permit aux cadets de La Clodo d’infliger 3 buts 
à 0 à ceux du F.À.C. Versailles, les finales commen
cèrent.

Le premier match vit la victoire du S.A. Valmy 
sur le Southern par 3 à 0.

Avant le  coup d’envoi du match final, les équipes 
étant alignées sur le  terrain, les hymnes britannique et 
français retentirent, puis, chaque joueur à l ’appel par 
le micro de son nom, fit un pas en avant pour être 
présenté à M. Chaveton, maire et à M. Antonat par 
M. Roussel, président de la section de foot-ball de La 
Clodo.

Puis l ’arbitre délégué par la L .P.F. donna le  coup 
de sifflet de la finale du tournoi... et ce fut, réellement, 
une grande finale.

Les deux équipes firent une superbe démonstration 
de foot-ball rapide, aux passes précises, dont l ’allure 
ne se ralentit pas un seul instant.

Le public fut littéralement emballé et « La Clodo », 
en enlevant la Coupe par le score de 1 à 0, recueillit 
les fruits de la supériorité de son jeu sur un onze de 
Garclies de très belle tenue.

Indépendamment d’une organisation parfaite, la 
section de foot-ball doit être félicitée du gros travail 
qu’elle a dû fournir pour mettre sur pied cette fête 
sportive qui a satisfait, tout ensemble, les spectateurs 
et les équipes engagées.

Au cours des deux journées a été notée la présence 
de nombreux de nos édiles, parmi lesquels M. F. Cha
veton, maire; MM. Monsel, Laurence, Joulia, maires- 
adjoints; Mme Lorrain, MM. Hatry, Charondière, Dela- 
haye, conseillers municipaux, etc...

Le samedi, les Anglais, arrivés de la veille, avaient 
été promenés, le  matin dans Versailles, l ’après-midi 
dans Paris; le  soir, un banquet de plus de 70 cou
verts, permettait à la section de fêter et remercier ses 
invités.

Après la finale, au cours du vin d’honneur, après les 
allocutions de circonstance de M. le  Maire, de M. An
tonat, fondateur du tournoi; de M. Roussel et de 
M. Stevens, honoraire-secrétaire du Southern-Railway, 
la coupe fut remise à M. Inglin, capitaine de La Clo
do. Des breloques furent offertes aux deux équipes 
finalistes et M. Chaveton offrit aux Anglais un superbe 
fanion aux couleurs de la V ille de Saint-Cloud.

La section de fottbali

Cette section manifeste, cette année, une vitalité 
digne d’éloge; son effectif qui atteint le  total impres
sionnant de 149 membres, permettra d’aligner, en sus 
des six équipes engagées dans les épreuves officielles, 
d’autres « onze », quand un second terrain pourra être 
régulièrement utilisé.

Cette vitalité se caractérise par l ’apport, de plus en 
plus nombreux, des jeunes Clodoaldiens, grâce à quoi 
« La Clodo » peut présenter — fait unique en l re divi
sion — un effectif composé de plus de 90 % de joueurs 
résidant à Saint-Cloud, justification probante des ef
forts et du soutien de la Municipalité.

Bien que le travail en profondeur nécessité par de 
tels résultats ne s’appuie que depuis peu sur des ins
tallations sportives modèles, les formations de jeunes 
commencent à s’imposer, c’est ainsi que l ’équipe ju 
niors, form ée cette saison, est leader du Critérium, 
qu’elle terminera avec 7 points d’avances sur le second; 
nous verrons évoluer cette équipe le  13 mai sur le  
Stade Municipal du quai Camot, lors de la manifesta
tion omni-sports organisée par la  Municipalité.

Pour ce qui est de l ’équipe I'° qui vient de rem
porter la Coupe Antonat, elle est en tête du Champion
nat de Paris, après la 17° journée. Soulignons la valeur 
de cette première place en rappelant que le niveau 
de l ’épreuve est tel que La Clodo, 3° au bout de 
11 matches, partageait au 12° match la seconde place 
avec le  C.O.B.; qu’après le  13° match, Trappes les 
rejoignait à cette seconde place; au soir de la 14" ren
contre, la T'e place était tenue par La Clodo, Meudon, 
Sèvres et Trappes. A la 15“ rencontre, Meudon rétro
gradait; en battant Trappes, La Clodo se maintenait 
en tête, au soir du 16° match, avec Sèvres.

Enfin, le  8 avril, prenant le m eilleur sur le C.O. 
Sèvres, La Clodo se trouvait seule en tête du  Cham
pionnat de Paris, groupe C.

Les vœux et les encouragements du public de Saint- 
Cloud soutiendront nos représentants durant les cinq 
dernières rencontres.

La place nous manque pour parler des autres équi
pes, lesquelles, dans les épreuves de Cadets, Minimes, 
2" R ., représentent dignement les couleurs de Saint- 
Cloud; citons cependant la 1™ R. qui, dans le  Tournoi 
de Pâques, organisé à Torcy, a rapporté un superbe 
bronze, après avoir battu les équipes premières de 
Tournon (4-3) et Ferrières (3-0).

BAL DE LA SOCIÉTÉ MUNICIPALE 
« L U. A. S. LA CLODO »

Le samedi 28 avril 1956, de 21 h. 30 à l ’aube, la 
Société a La Clodo » donnera à la Salle des Fêtes Mu
nicipale, rue Hébert, son bal annuel, avec le concours 
de l ’orchestre réputé « Raymond Boisserie », vedette 
des disques Pathé et de la Radio-Télévision Française.

AMICALE DES ANCIENS ET ANCIENNES ÉLÈVES 
DES ÉCOLES PUBLIQUES DE SAINT-CLOUD
Le sam edi 2 ju in , à 20 h . 45, la Com pagnie R . D ucros (groupe 

théâtral de l ’A m ica le ), donnera u n e grande représentation de 
la p ièce en  3 actes de Birabeau : L a F leur d ’O ranger, au profit 
de ses œ uvres socia les. La Com pagnie est déjà retenue pour jouer  
cette com édie au profit de la  Caisse des E coles, à B ougival.

—  Le 11 m ars, le  bal costum é offert par l ’A m ica le aux  
enfants des éco les a rem porté un  très grand succès com m e chaque 
année, concours de costum es avec de nom breux prix, d istribu
tion d ’un goûter, rondes, farandoles, jeux, ce fut de la jo ie  et  
de la gaieté pour plus de 300 enfants qui attendaient cette ré
jouissance avec im patience.

CENTRE CULTUREL DE SAINT-CLOUD 
Ping-pong

Pendant le  m ois de février dernier s ’est déroulé au Centre 
C ulturel m unicipal, rue des Ecoles, un  tournoi d e  ping-pong.

Les finales ont été d isputées le  dim anche 4 mars.
La finale du sim ple a été  rem portée par M . V incenti qui

a battu M . K lotchkoff par 3 sets à 1.
En double, l ’équipe Caridroit-de F é lice  a rem porté la  v ic 

toire sur l ’équipe B ais-V incenti par 3 sets à 2.
A  l ’issue de ces m atches, les coupes offertes par la V ille

de Saint-C loud ont été rem ises aux vainqueurs, au cours d ’un  
vin d ’honneur réunissant les concurrents.

N os vives félic itations aux organisateurs et lauréats de cette 
m anifestation sportive.

CERCLE D ’ÉCHECS DE SAINT-CLOUD  
« La T our Prends Garde »

Le vendredi 9 mars, les joueurs et dirigeants du cercle  
d’échecs se réunissaient au Centre C ulturel, sous la présidence  
d’honneur de M . Chaveton, m aire de Saint-C loud.

M . M auge, secrétaire de la société, rem ercia M. le  M aire, 
M lle M onique T yghem , ancienne reine des échecs, e t  les joueurs, 
qui, par leur présence tém oignent leur sym pathie au cercle et 
à ses anim ateurs.

Après la lecture par M . B e llu t, capitaine d ’équ ipe, de l ’éln-



qùent palm arès du cercle. M . le  M aire rem it à M , R aguin , pré; 
sident, le s  palm es académ iques (Officier d ’A cadém ie) et lu i  
adressa, tant en  son  nom  q u ’en  ce lu i de la M unicipalité, ses 
plus vives fé lic ita tion s. I l  fé lic ita  aussi M . H am on, cham pion du 
cercle; M M . B e llu t et D ebiard, ex-cham pions de France, ainsi 
que tous les joueurs et en particulier le  jeu ne M auge, nouvel 
espoir.

I l  exprim a enfin le  souhait de vo ir  pendant 20 ans encore  
le  cercle aussi vivant.

Cette so irée se term ina, après u n  v in  d ’honneur, par des 
parties qui furent, com m e d ’habitude, très acharnées.

GROUPE AÉRIEN « COLONEL THENAULT » 
Aéro-Club d e Saint-Cloud

Siège : 40, avenue du Maréchal-Foch, Saint-Cloud
Com m e on  le  sa it, la  V ille  de Saint-Cloud patronne un 

A éro-C lub qui porte son  nom , en dehors de celu i d e  « Groupe 
A érien  C olon el T hénault » e t  qui com pte parm i les plus actifs 
des clubs de la m étropole et d e  l ’U n ion  Française. Son président 
d ’honneur, depuis la  fondation , en  novem bre 1945, est M . F . 
C haveton, m aire de Saint-C loud. L ’activité d e  cet Aéro-C lub  
s’accroît de jour en  jour et son  parc est riche actuellem ent 
de quatre avions : trois Jodel 112 et un  A éronca. On espère y 
adjoindre prochainem ent u n e n ou velle  u n ité; le  club d ispose de 
nom breux m oniteurs chevronnés qui se tiennent à la  disposition  
des élèves et si le  b eso in  s’en  fa it sentir , à ce lle  des pilotes 
brevetés.

Le C onseil d ’adm inistration, pour l ’exercice 1956, est com 
posé com m e suit : /-,i ,

P rés id en t : M . Jean H olu b ; v ice -p résid en ts  : M . J. R . O ble, 
M . J. G éant-H ouel; secréta ire  généra l : M . J. T rode; trésorier : 
M . P h . Chappey.

A ssesseur v o l  m oteu r : M . H enri D ietricli; assesseur v o l a 
vo ile  : M . G . S en el; assesseur vo ls  en  sem aine  : M m e Leva- 
vasseur; assesseurs d e  propagan de:  M . L evis, M. S u lly; assesseur 
tech n iq u e  : M . F . Pré.

CHEZ LES «V IE U X  TRAVAILLEURS»
Les « V ieux T ravailleurs » C lodoaldiens ont tenu le  24 jan

vier dernier leur A ssem blée générale. . . .
M . Chavegrand, président sortant, rendit com pte de 1 activité  

du bureau et en particulier des dém arches faites en faveur des 
V ieux T ravailleurs et des économ iquem ent fa ibles auprès des 
candidats à la  députation. • ti

M . D ucros, trésorier sortant, présenta le  b ilan  financier. 11 
sou ligna l ’accroissem ent des recettes, la d im inution  des frais de  
gestion  et l ’augm entation des secours distribués.

Les deux exposés furent su ivis d ’un goûter egaye par une  
p etite  m atinée artistique, qui fournit l ’occasion de reprendre en  
chœ ur des refrains de la  « b e lle  époque ».

P our term iner, on  procéda à l ’é lection  du nouveau bureau  
qui est ainsi com posé : r

P résident : M . C havegrand; vice-president : M me M enard; 
trésorier : M . D ucros; com m issaire aux com ptes : M . D um as; 
secrétaire : M m e G liick; secrétaire-adjoint : M . Steiner.

Autres m em bres : M m e M aloise l, M . D ufour, M . Battaghola. 
C om m ission exécutive : M mes Barbé, Coat, D ucros, D ufour, Ma- 
rais, R o llet, V ervaecke, M M . G liick, M agniez.

TENNIS-CLUB DE SAINT-CLOUD  
4 8  b is, rue tles T ennerolles

Le Comité directeur informe ses membres que ses 
trois courts sont mis à leur disposition pour la saison 
1956, depuis le  samedi 14 avril.

Pour tous renseignements, s’adresser au Club a 
Mme Boulier ou sur rendez-vous pris avec A.-J. Coucke, 
121, rue des Tennerolles, St-Cloud. (Tél. : Mol. 46-87).

ÉTAT CIVIL 
DES MOIS DE JANVIER, FÉVRIER ET MARS

M ois d e  Janvier  

NAISSA N C ES
Patrick, C am ille D rouet. —  Laurence, A rm elle, M adeleine  

M arcy. —  M arc, Bernard D ubourg. —  D om iniq u e, Fernande, 
Laure G oubert. —  C atherine D uchesne. —  P ierre, Jean L ebigre. 
—  A lberto , C oncetto, M arcel R aciti, M uriel Sern ere . —  M artine, 
Sylvie Faim  ali. —  A lain , M ichel V allée . —  C hristophe, Louis 
R odriguez. —  Y ves M orice. —  Françoise P o ite l. —  D om inique, 
M arie, M artine Forces. —  Patrick T essier. Laure, Sylvie, 
Odette Van V u on g dit Arnaud.

M ois de  F évrier  
A gnès, E dw ige H ugon. —  C laire, A lin e  H ugon . — Serge,  

M aurice G uillaum e. —  C atherine, N elly , O dile Bas. —  Elisabeth, 
C olette B lanchetête. —  M ich elle , Jeannine Castay. —  Brigitte, 
C laire, M arie R ey. —  Jean, P h ilip p e  G odard. —  Jean, M ichel, 
A n toin e K ritzler. —  L ion el, G eorges, M arcel T h eu lle . —  P h i
lip p e, Edm ond K azim iersk i.

M ois de  M ars
P hilip p e , Jacques L iaigre. —  Charles, P h ilip p e , Raym ond  

B audoin . —  Elisabeth, M athilde, Ena, M arie Laforge. —  M arie, 
C hristine W alter. —  Jacques, Eric A d o lf. —  Pascal M ainguet. —  
A lain , R ém y, Jacques G odard. —  A nne, Y von n e, M arie Faivre  
d ’A rcier. —  N adine Gam zukoff. —  Isab elle , C laire, M arie, Joseph  
G ouin. —  O dile, B énédicte G aucher. —  M arie, A nnick , M arie, 
M adeleine R iou . —  M ichel, Christian G régoire. —  M arie, P aule, 
A nne Cohas. —  Josiane, L ou ise, Fernande M iction. —  T hierry, 
R aym onde V oirin.

M ARIAG ES  
M ois de  Jan vier  

P aul, A uguste D an ie l V erw aerde et M arie, R ose Le Corce. —  
T h éop h ile , E ugène, G eorges Laine et N athalie L eredde. —  A u 
guste, Francis, R oger F ournier et A ndrée, M arie, R osalie Equi.
—  Jean, Jacques, G eorges Forgeot et N ico le , Jacqueline Defre- 
m ont. —  A ndré, Jean Chavanne et D iana W olfow icz. —  R oland, 
G eorges D uverne et M arcelle, P ierrette Q uelo. —  Ivan, Bernard, 
L éonce de Fontaine de R esbecq et B rigitte, G eneviève P agniez .
—  A ndré, Joseph Ladrech et N ico le , Joséph ine, A lphonsine  
D uval. —  A lbert, Charles D ubacq et M ich elin e , G inette, Jean
n ine C om be. —  R ené, Jean M artinez et D an iè le , Jeanne, H en 
riette Larroque. —  R aym ond Sourdeix et Jacqueline, M arie, 
A lice  B erger. — A ndré, A ristide Laval et H uguette, R aym onde  
Lépine.

M ois d e  F évrier
Jean, R obert B attagliola et Jacqueline, M adeleine F ouquet.

—  P au l, L ouis M eunier et C olette T arassolï. —  Jean Mantran 
et Jeanne, M arguerite C ourtin. —  D om in iq u e, H enri, Gustave 
B ergis et G eneviève, M arie, Suzanne M arcais. —  A ndré, P aul, 
G eorges M onnier e t  R aym onde, G abrielle H om ont. —  André  
Léonard et M onique, A n n ie , Françoise M orisset. —  John, A ntony  
P odlesn ik  et A d éla ïd e , A gnès P oir ier. —  Jean, R obert Chapron  
et L ucienne, M arthe, E m ilienne G uyot.

M ois de  Mars
M aurice, R obert G ouabault et C hristiane, Sarah B lary. —  

Bernard D rou in  et G eneviève, Jeanne, M arguerite K le in . —  
Jean, H enry, L ucien  K erner et Jacqueline, M arie, M adeleine  
M artin. —  ïta lo  D el Fabro et A ntonia Perez-R ienda. —  M arcel, 
Jules, Casim ir F richot et G aëtane, R osina  C lém ent. —  D onald  
D . V arley et Jacqueline, S im on e, G uillem ette M ontauban. —  
M aurice, M arie, Louis D etruche et M arie, Joséph ine M orel. -— 
Pierre Lautier et M arie, Claude P ourtalé. —  Charles, André Leipp  
et M arguerite, S im on e, Ju liette  R everseau.

DECES 
M ois d e  Janvier  

M arie-Thérèse-M arthe Cardodo, fem m e M eronneau, 58 ans.
—  M arie H éraud, veuve C hevalier, 86 ans. —  Arm and-E m ile  
P érier, 81 ans. —  M arie-L éonie G uerlet, fem m e P érier, 80 ans.
—  R osalie-E m ile-E léonore G uerton, fem m e P o lign ac, 60 ans.
—  H enri-Joseph B rasselet, 70 ans. —  A p p oline G oldstein , veuve  
V etter, 95 ans.—  L aurence-H onorine G uidet, veuve L ebègue, 
81 ans. —  G ilberte H en ou il, 42 ans. —  R ené-G ustave Leblanc, 
62 ans. —  Léonie-M arguerite M onsacre, fem m e G uéret, 65 ans.
—  M arius-E tienne F oign ot, 81 ans. —  E ugène-A lbert Jacquet, 
79 ans. —  G eorges-H enri G erw ig, 75 ans. —  F élix -H ip p oly le  
P in et, 85 ans. — M arie-M arthe Favrier, veuve Fréant, 85 ans. —  
L ouise-A lphonsine A lbran, fem m e V erry, 72 ans. Edouard- 
C élestin Lavenu, 77 ans.

M ois de  F évrier  
A uguste-H enri B eaufocher, 82 ans. —  R enée-M arie Com te, 

fem m e B auvilet, 59 ans. —  Joseph-M arie Le B erre, 64 ans. —- 
Ju lien -B la ise R ieffe l, 79 ans. —  A ngélina-A gnès G rodecœ ur, 
veuve G rodecœ ur, 79 ans. —  M arie-M aurice-G ilbert A m eil, 
58 ans. —  Eugène N oyer, 78 ans. —  E ugène-V ictor F leury, 
73 ans. —  M arie R oselfed , veuve R outzm ann, 68 ans. —  Pau  
line-M arie R ouby, veuve Baratier, 71 ans. —  Jean-M alhias-Joseph  
B izern , 79 ans. —  Edm e P o lign ac, 65 ans. —  M ichel Juillard, 
75 ans. —  A ngèle-M arie W aroquet. veuve Grem bert, 78 ans. 
Gaston-Léon H ainque, 67 ans. —  M arcelle-M arie D oucet, fem m e  
G uillo t, 55 ans. R osalie B erlin g in , veuve Jeannin, 81 ans.

M ois de  Mars
T héodore-Frédéric H epp, 83 ans. —  Suzanne-B lanche Leroux, 

veuve F incker, 60 ans. —  C écile-E ugénie R eydet, veuve Leduc, 
78 ans. —  G eorges-Edm ond H ouet, 61 ans. —  G abrielle-E ugénie  
A lix , veuve Zegut. 81 ans. —  Serge T chilinguirian , 9 ans. -— 
A ndrée T ou louse , fem m e B ourienne, 61 ans. —  D elp liine-Jeanne  
Bruneau, veuve B ourgeois, 87 ans. —  M arie-T hérèse-A dèle F our
n ier, veuve Battas, 94 ans. —  Françoise L avail, veuve Oussourd, 
75 ans. —  R enée-Suzanne A lan iesse, fem m e Perdrix. 51 ans.

I m p -  G ib a u l t , s -  a , ,  Saint-C loud - D épôt lég a l n" 53 - 6 -5 6


